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PARTIE OFFICIELL:E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Maj", général 

ORDONNANCE du 10 avril 1943. 

LE 	OÉNtRAL D1AHMÉE, ÇOMMAND~NT ·EN CHEF FRANÇAIS) 
CIVIL ET, MILlTA'RE, 

Vu l'instruction nO 1B/CAB du 15 novembre 1942 .du 
Général d'armée, Commandant en Chef les forces terrestres 
et 	aériennesj , 

Vu ·l'ordonnance du tel' janvier 1943 en son article 3J 

alinéa 3; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les pouvoirs administratifs, 
éontentieux et financiers dévolus au '9 novembre 1942 
aux secrétaires ,d'Etal à la guerre, à l'air et aux colo

"ni-es (pour les affaires militaires) sont exercés, depuis 
cette date, ,en Afrique française, par le major général, 
pour toutes les affaires que le général commandant 
en chef français, civil et militaire ne réserve pas à 
sa décision personnelle. 

ART. 2. - A cd effet, lé major général a la délé
gation permanente de la signature ,du commandant 
én chef. Le major général peut subdéléguer sa signa
ture à ses aides-majors généraux et au commandant 
des forces aériennes en Afrique. 

il 
l, ART. 3. ~ Les dispositions' des ordonnances du 

'17 novembre 1942 et du 16 décembre 1942 ,fixant
i les pouvoirs du général commandant les forces aérien

,Iles en Afrique, en ce qui concerne l'aéronautique 
civile, sont maintenues. ' 

ART. 4. ~ La présente, ordonnance ,sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 10 avril 1943. 
H. 	GI~AUD. 

Légion d'boRReur· 

ORDOt.JNANCE 'du 21 avril 1943. 

LE QÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT. EN CHEF Fi<ANÇAJS, 
'CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu_·la ioi du 29 Floréal An X; 
Vu le décret du 16 mars 1852, organique de la Légion 

. {['honneur; 
Vu les déùets du 24 novembre 1852 et 11 avril 1874"li sur la discipline des membres dc la Légiofl d'honneur; 
Vu t'ordonnance du 10 décembre 1942 instituant une Vice

Chancellerie de ,la Légion d'hont~el!r; 
:

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance susvisée du 
10 décembre 1942 est rapportée. 

ART. 2. - La Légion d'honneur ne sera décernée, 
dans les teJdtoires relevant de l'autorité dn comman
danten chef français, civ~l et militaire. qne pour 
fa ils de guerre. 

ART. 3. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Algcr, le 21 avril 1943. 
H. 	GIRAUD., 

ACTES DU HAUT-COMMJSSARIAT 

Application de cerla~ils hutte& gellêrau" 

No" 341) F. - Par arrêté du commissaire de la 
Répu~lique au Togo en date du 12 juin 1943 : 

" i: 	 ,'ARTICLE PREMIER., - Sont rendues applicabks au 
personnel en servic~ au Togo les dispositi"Jns des 
arrêtés ci-après du gouverneur général de l'A. O. f., 
haut-commissaire de la République au' Togo: 

10 'C.... à compter du 26 i,lnvier 1943 l'arrêté' no 332 
F.2/8. J. du 20 janvier 1943 relatif à l'indemnité de 
séjour; 

20 - à compter du 1" janvier 1943 l'arrêté ,no '90! 
F.2 du 1cr ,mars 1943 portant attribution de l'indem
nité 	'de séparation; ," 

30 li cOfllpter du 30 janvier 1943 l'arrêté na 378 
F. 2 du 30 janvier 1943 relatif aux retenues pour 
délégation de solde; 

40 -- à compter du 22 mars 1943 l'arrêté no 1175 
du 22 mars 1943 portant dérogation au décret -du 
18 novembre 1942 réorganisant le cadre des admi
nistrateurs. 

ART. 2. - Dans lès textes susvisés la mention 
" A. O. f. »' Sera suivie de l'expression« au Togo» 
dans toutes les ,dispositions où cette menti'9n figu· 

, rerait.
,i 

" 10 Arrbté nO 332 F.2/8. 1. du 20 ;anvier 1943 
1eril' pul;lié au J. O. Togo du mars 1943. 

20 Arrêté nO 904 1".2 du 1" 'mars 1943, publié 
au J. ,O. Togo du l<r avril 1943. 
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Délégation de solde 

No 378 F, - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A. O. p, du: 

30 janvier 1943.- Les fonctIonnaires qui subis
S'ent des retenues sur leur soldè, pour les délégations 
faites en Prance ou pour remboursement d'avances 
de solde recevront néanmoins, lorsqu'ils bénéficieront 
d'un congé spécial 'en Afrique du Nord, la totalité 
d,es émoluments mensuels auxquels ils auront droit. 

Les retenues seront reprises, après le retour des 
intéressés à leur poste, par mensualités dont chacune 
sera égale au vingt-quatrième de la solde de présence, 

Toutefois en cas de remboursements pour ,avances 
de solde, ces remboursements devront être opérés en 
'pvemier lieu et les retenues pour délégations ne 
seront t!jtes qu'ensuite, - à moins que les débiteurs 
ne demandent à se libérer plus rapidement. 

A dtninistrateurs des wh:mies 

,No 1175 P. - Par arrêté du gouverneur général 
de' l'A. O. P. du: 

22 mars 1943 Par dérogation aux dispositions du 
titre 1 du décret du 18 novembre 1942 réorganisant 
le cadre des administrateurs des colonies -et des ser
vices civils de l'Indochine les épouses des adminis

, trateurs des colonies ·et des services civils de l'indo
chine présentes en Afrique française 'sont autorisées 
pelrdant la durée des, hostilités à occuper un emploi 
administratif rémunéré. 

ARRETE No i()27 s. E. du 4 ;uin 1943. 

LE GOUVERNEUR OtNÉRAL DE L'A O. P.,

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
COMMANDEl.JR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 réorg,anisant le Oouverne~ 
ment général de P Afrique occidentale française: . 

Vu. le décret du 25 juin 1940 créant un' HautwCommissariaf 
de P Afrique françaisè; 

,Vu le décret du 15 mars 19fï approuvant Je mode d'ins~ 
titution. des chambres de' commerce' en Afrique occidentale 
française; 

Vu l'arrê~é dn 31 mai 1930 -réorganisant les chambres de 
commerce en Afrique ocddentafe française et les actes modiw 
fic.tifs; 

Vu le décret du 9 mars 1925 réglant le mode d'institution 
des chambres, d'agriculture et d'industrie en Afrique occiden
tale française; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1930 qui réorganise les chambres 
d,'agficuifure et d'industrie en Afrique occidentale française 
et !es actes mOdificatifs; 

Vu l'ordonnance du 14 mars 1943, stipulant; «' Les, assem
blées élues locales quî étaient instituées à la date 'du 22 juin. 
1940 dans les territoires de l'Algérie, du Maroc l de l'Afrique 
occidentale française et· de. la Tunisie non occupée cessent 
d'être suspendues et fonctionneront suivant les ,lois et règle
ments en vigueur le 22 juin. 1940; 

« Les gouve'rneUfs généra~x et résidents généraux sont 
chargés de l'exécution. de la présente ordonnance; 

« Toutes .dispositions contraires à la présente ordonnance 
sont abrogées )); , 

Vu le télégramm~~circujaire, du 24 mars 1943 du générai 
d'armée, Commandant en Chef français, civil et militaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..:..., Les assemblées consulaires, 
1 de l'Afrique occidentale frilnçaise et du Togo sont ré~ 

tablies telles qu'elles étaient constitnées à la date du 
1. 22 juin 194û. 

Il devra être procédé à cette réinstallation dans 
un délai maximum de quinze jours à compter de la 
publiCation du présent arrêté. 

ART. 2. - A dater de cette réinstallation cesse
ront d'être en vigueur les actes réglementaires sui

. vants : 
1 	 . 'Arrêté na 2295 du 22 octobre 1940 complétant 

l'article 11 de l'arrêté du 9 1 mai 1930. qui réglemente 
l'organisation des chambres de oommerce en A. O. Po 

Décret du 24 octobre 1941 édictant à titre tempo
raire "certaines melYures concernant les chambres de 
commerce et 'leurs membres; 

Décret du ID janvier 1942 oonférant au secrétaire 
'd'Etat aux colonies certains pouvoirs en ce qui con; 
cerne la oomposition des' chambres d'agriculture. 

ART. 3.-- 'Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur, commissaire de' Pr'ance l\Ù Togo et le 
gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar et dépendances wht chargés de l'exécution du 
présent, arrêté qui sera enregistré et _communiqué 
partout 'Où besoin sera et sera publié aux JOllrlUUtX 

officiels de l'A. O. P. ·et du T·ogo. 
Dakar, le 4 juin 1943. 

P. BOISSON .. 

Ceur d"A.sl••• du Togo
1 

1 . No 2089 A. j. -- Par àrrêté du gouverneur géné
1 • l'al, haut-commissaire en date du: 
1 10 juin 1943. - Sont désignés pqur former le
i collège des assess,eurs près la cour d'assises du Tügo 
, . pour l'année 1943; 

Première l4!e : 

M.M. 	 Albert Camille, 33 ans, contrôleur des eaux et 
iiorêts; 

Berlie 	 Michel, 37 ans, adj'Ûint des services 
civils·,! 

Boutet 'Henri, 43 -ans, sous·chef de bureau 
chemin de fer; 

Cantara Louis, 34 ans; chd ouvrier d'art; 
Charrier Plerre, 39 ans, contrôleur des P. T. T 

A. O. P. 
Coco' Hospice, 4() ans, médedn auxiliaire prin

cipal; _ 
Oamier Louis, 39 ans, ingénieur principal T. P. 
Heidelberger Marcel, 32 ans, employé de oom

merce; . " 
Huard Marcel, 57 ans, directeur de l'Unelco; 
Horth Roger, 31 ans, conducteur des travaux 

agricoles; 
Serant Jean,30 ans, receveur des domaines; 
Zèle Jacques, 36 ans, commerçant. . , 

Deuxième l4fe : 
M.M. Lemoine Jacques, 42 ans, administrateur des 

colonies; 
Viala Jean, 36' ans, directeur de ·la succursale 

B. A. O. 
Pierron 	 René, 38 ans, ingénieur de l'agricul

ture. 

http:COMMANDEl.JR
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Conseil d'admi,nl!tration du Togo 

No 2094' ~ Par arrêté du gouverneur, général. 
haut-commissaire en date du ; 

1-0 juin 1943. ~ Le mandat des membres notables 
du conseil d'administration du Togo est prorogé.

Sont nommés membres notables du conseil, d'admi
nistration du Togo: 
10 ~ En qualiU de mell1bre tilalaire-cito}'e/! fr(lnçais : 

M. Bastard, agent de la Compagnie Française de 
l'Afrique Occidentale à Lomé, en remplacement de 
M. Dole. 

20 - El! qualité de membre suppléant ciloyen français: 
M. Zèle, agent fondé de pouvoirs des Etablisse

ments Eychenne à Lomé, en remplacement de M. 
Curtat (Georges).,' 

~-'-----

Personne) de la Trésorerie du T()g6 i 

No 2142 P. - Par arrêté du gouverneur général 1 

de l'A. O. F., halit-commissaire de la République 1 

au Togo en date du : . 
JO juin 1943. ~ l/-effectif dl! personnel de la. tré- l' 

sorerie du Togo est fixé pour compter du 1er janvier , 
1943 à cinq agents se répartissant comme suit: i 

Deux payeurs; 
Trois commis principaux ou commis. i 

1 

ACTES DU POUVOIR LOC~L 

Surveillance des pri" 

No 101 C. P. S. ~ Par arrêté du commissaire de 

la République au Togo en date du 14 février 1943: 


AIHICLE PREMIER. - Sont fixés ainsi qu'il suit' 

les prix maxima de vente au détail qui seront inscrits 

aux carnets de relevé des prix des maisons intéressées 

et affichés dans leurs 'établissements de Lomé. 


Dans tous les autres centres et lieux du territoire 
"du Togo ces prix sonlmajorés du prix du transP9rt 
décompté suivant )es tarifs en vigueur sur le réseau 
du chemin de "fer du Togo et dans les trapsports 
routiers. 

Cie F . .il." 0, 
Ff't!i. 

Farine - Le 'kilogramme 5, 
Pain Le kilogramme . 6,-~ 


UNELCO 
Frs: 

Glace Le lülogramme .~. . ~ , . l,55 

Lampe claire 25 watts 130 volts - La pièce 9A5 

Lampe claire 40 \"latts 130 volts - La pièce Il,10 


"Lampe claire 60' watts 13Q volt.., - La pièce 11,90 1 

Lampe claire 75 watts 130 volts ....... La pièce . 17,20 l' 
Lampe daire 100 w~tts 130 volts -, La pièce 18,80 ,1 
Lampe claire 200 watts '130 volts.. - La pii>œ 55,15 
Lampe 40 watts 230 volts - La pièce . , ' 12,90 
Lampe 75 watts 230 volts - La pièce . 22,15 
Applique de vHle li. un bras - La pièce 81,15 
ApElique double de '-'me - La pÎèce 89,50 
Ditfuseur de ville - La pièce . . . -.' 50,75 
Garniture coinplète - La pièce . . 21,60 
Fil sous plomb - Le mètre . . . 43,90 
Fil isolé' 16/10 - Le mètre 2,10 1 

Coupe-circuit aérÎen P. M. - La' pièc~ 3,05 
Borne de jonction bifilaire La pièce 1,65 
Toile isolante - La pièce . 3 
Lanterne OVT _..~ La pièce . 195;70 
Tube 26/3~ Le mètre . , 58,10 
fil fusible 15/10 Le kilogramme 46,45 

frs* 
Tube 15/21 Le mètre . . . . . 7,60 
Fer plat 4 X 40 -- Le mètre , , . 6,25 
Fer 'U 60 X 30 .Le mètre . . , 23,liO, 
Boulon galvanisé 16 X 250 '- La pièce 5,90 

AIH. 2. Les infractions an ptésent ",rrêté seront 
poursuivies et réprimées conformément aux disposi
tions de la loi du 14 mars '1942. 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié, pal' voie d'affichage' à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Approbation ltoti/lée flar cablogratnme 110 254 S.C.P. 
en date du 8 I/I.a[ 1943 du gouvemeur général, haut
commissaire. 

No 104 c. P. s' Par arrêté du commissaire· de 
la République all Togo en 'date du 16 février 1943 :. 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés ainsi qu'il. suit 
les prix maxima de vente au ,détail qui seront inscrits 
aux camets de relevé des prix des maisons intéressées 
et affichés dans, leurs établissements de Lomé, 

Dans tous les autres centres et lieux du territoire 
du Togo ces prix sont majorés du prix du transport 
décompté suivant les tarifs en vigueur sur le réseau 
du chemin de fer du Togo et dans les transports 
roulietS. 

Séance du 8 Février 1943 

G. B. OLLIVANT 
Frs" 

Pointes fel' 55>< 16 ,Le kilogramme 11,95 
Pointes fer 80 X 19 Le ldlagramme 11,50 
Pointes fer 110 X 21 Le kilogramme 11,30 
Pointes fer 150 X 25 Le kilogramme 11,30 
Grillage métallique 51 X 10 - L.c mètre 15,20 
Lits standard 70lcm - La pièce . . 387,80 
Lits standard ,90/CIO La pièce . , 461,75 
Lampes de poche Bakelite La pièce . . 65,90 
Enveloppes - vélo 700 Std COUrse La pièce 60,45 
Chambrcs il air vélo 700 X 2S La pièce . 27,90 
Enveloppes vélos 700 ste! Route La pièce 68,65 
Chambres il aiT vélos 700 X 35 La' pièce .- 3000 
Bazin blanc Réf. H. A. B, 7.101'" Le mètre 2:I:ïO 
Bazin blanc Réf. B. S. K. 7.102 Le mètre 21,05 
Brillantine J, P. L. - Le flacon '12,90 
Brillantine - Le flacon 14,80 
Praequine - Le tube . . 9,~O 

, Quinacrille - Le tube , , 19,50 
Pastilles Valda - La boîte 9,55 
Sel d'Epson ~ Le paquet . . . . ',' . 1,80 
Anîsette Marie Brîzard - La bouteille (50 ctlsl 45,90 
Anisette Marie Brilard - La bouteille (38 dls 36,95 
Nêo-Tm: -. Le sachet . , . . • . . . 10,25 

Séance du 13 Février 1.943 

al Ci. F. A. O. 

FrIS. 

Vîn rouge ALGER lE Lc titre nu. 15,35 

h) S. C. O., A. 

Pâtes alimentaires G. '488 ..,- Le 'paquet de 250 gr, . __ 5,25 
Le paquet de 250 gr. . " 5,50 

G, 824 Le paguet de 1 kilogr. ,22.
O. 825 Le kJJogramme nu. 20;~ 
G. 823 - Le 'paquet de 250 gr. 7 ~ , 

S~l marin - Lc kilogramme , . , '.. 1;70 

ART. 2. ~ La majoration de 5 françs par .mètre de 
tissu, au titre de la caisse' de péréquation des tissus, 
n'est pas comprise dans les prix' de vente proposés. 

AIH. 3. ~ Les infractions âu présent arrêté seront 
poursuivies et réprimées conformément aux disposi
tions de la loi du ,14 mars 1942. . , 
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{..s,ART.. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
Lampes ECH 21/-;00 - La P!~ce 181,45publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, -Lampes EBL 21/--/00 -"- La pleœ 139,40dans les bureaux des cercles. et subdivisions, ainsi Lampes AZ 1/-/00 rcdr. - La pièce 62,45 

que dans tous les bureaux de postes. Lampes EM 4/-/31- La pièée . 115,05 

Approbation notifiée par cablogramme no 254 S.C.P. VIANDE DE BŒUF ET DE PORC 

en date du 8 moi 1943 du gouverneur général, /illa/· 
 (Sur tas marchés de Lomé)
comm[ssaire. 1i, a) Bœuf

i Filet, ::-- Le kilogramme . . . .- • 15,
la République au Togo en date du 24 février 1943. 

No 126 c. P. S. - Par arrêté du commissaire de 
Première catégorte 

ARTCLE PREMIER. - Sont fixés ainsi qu'il suit les Faux-fHet, rumsteack, entrecôte, culotte' et cuisse, 

prix maxima de vente au détail qui seront 'inscrits aux 
 1 Le kilogramme . . . . • " . . 

carnets de relevé des prix des maisons intéressées et 
 Deuxième catégorie
affichés dans leurs .établissements de Lomé. Epaule, cou, plat de côtes, Le fdIogramme 11,

Dans, tous les autres centres et lieux du territ'oire Troisième c(/iégori~
'du Togo ces prix sont majorés du prix du transport 

Foie} tripes, fressure, Le kilogramme S,décompté Suivant les tarifs en vigueur sur le réseau . Cervelle - La pièce . . . , • S, 
dH chemin de fer du Togo et dans les transports :l,Langue Le kilogranlll1e "'. . . 6 
routiers. ' , :\ Pieds -.- L!un . ...: . 'l'_,50 

, b) Porcu. A. o. Viande de porc -' Le ldlogramme . , . ' •. 15,-
Fra:. ART. 2. Le paragraphe « 10 - Cie f; A. O. » 

Ai-guiHes laiton étamé l cuivre La pièce 815:> de l'article premier de l'arrêté nO 101 c. P. s.,' du 
Boutons philite, laiton 038/38 - La pièce 13,15 14 février 1943; est modifié ainsi qu'il suit: 
Boutons philite, laiton 038;70 - La pièce' 9,85 
Boutons philite, laiton 038/43 - La pièce 13,15,. :l Ci•• F. A. O. 
Capot en philite, laiton.-- La pièce : . 13,15 
Vis en laiton nic1celées - La pièce . • 1,  Au Lieu de: 

Boutons philite - La pièce , . . . 16A5 
 ({ Farine - Le kilogramme .' 

Supports philite, laiton argenté La pièce 10,50 
 « Pain - Le kilogramme . . 

. Languettes laiton chromé '- La pièce 0,65 
Interrupteurs...!..... La pièce . . . ' 13,15 Lire: 
Ressorts en fer d'acier -- La pièce . 2,  fARINE ET PAIN 

Ressorts en fer d'acier - La pièce . 1, Il

1 

, « farine )?tovenant ges Echanges Commerciaux 
Commutateur - La pièce . . .".'. . 14,45 - Le Inlogramme " . . . • . . . . . .• 5.
Segment en portinax, laiton argenté La pièce 16,45 ,'; « Pain fabriqué avec farine Echanges Commer~ 

-Segment en portillax, laiton. argenté- - La pièce 15,10 1,,1 eiaux Le kilogramme " . . .' '. . . ., 6,-"
Segment en portina:(, laiton argenté ~ La pièce 15.10 

ART. 3. Les infractions au présent arrêté seront·Potentiomètre' - La pièce . . . .'. . 46;- ·1'.1'. poursuivies et réprimées oonformément aux disposi· 

Transformateurs ,-- La pièce 243,25 

Bobines A.l.OO 1. 62.1 - La pièce 164,20 

tions de la loi du 14 mars 1942. 
Bobines 037.14.0 La pièce 55,90 -

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu~Bobines 037,16:1 'La pièce 55,90 
Bobines 037.32.0 La pièce 55,90 blié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 

Bobines 037.17.0 La pièce 46~·- les bureaux des cercles et subdivisiŒ1S, ainsi que dans 

,Bobines 587.88.0 La pièce 13,15 tous les bureaux de postes.
Babines 587,71,0 La pièce . . 15,15 
Potentiolllètres 470.36.0 La pièce . . • 46,~ Approbation notifiée par cablogramme Il" 254 s. c. 
Aiguille, laiton, fer, acier 360/29 -; La nièce 39,45 P. en date dit 8 moi 1943 du gouvernear général hnllt
Capot phIlite 6M;27fi - La pièce . , . . 13)15 commissaire.
Aiguille laiton laqué 350/29/0 - La pièee , 55,90 1 

Segment pertinax laiton argenté - La pièce 11,90 .. 
! . ADDITIF à l'arrêté IlO 126/c. P. s. du 24 févrÎer 1943.Segment 546(30/0 - La pièce . , . 15,10 

Segment 546/29/0 - La pièce . . . Après';15,10 '!,'['
Bobines 037/29/0 ,.,La pièce . ~, . . 55190 

1 
Paragraphe 10 ~- U. A. C. de l'article premier,Bobines 037[28/0 La pièce . . . 55,90 

Condensateurs électrolytiques La pièce, A;oui:er: 
'1,'1'Condensateurs 182/40/0 - La pièce , 65,7565,75 10 bis - G. B. O.

Condensateurs varïables - La pièce . 157,80 
Réeepteurs 5 lampes - La pièce . 6.048,10 ,Echelles en verre 897[37/ 0 ~ La pièce 26,30 !I\ Récepteurs 4 lampes - La pièce . .~4.897,65Echelfes en verre 297/92/1 - La. plèce 
Récepteurs 6 lampes _ .. La pièce . 8,776,30

l,.Plaque. philite 038 - La pièce . . . . 8~;~~ 
Lampes ECH 21/-/00 ~ La piè~e 181,45Paliers philite 038 -,~ La pièce . , . 46,w~ 
Lampes EBL 21!~-/OO - La pièce . 139,40Capot phillte 664/2611 ,~. La' pièce . . il ,Lampes AZj1-/00 redr La pièee 62,45Boutons philite 038 - La pièce , , . 13,1513,15 
Lampes EM/4/-/31 - La pièee, . . 115105Boutons 613/61/1 - La pièce . . , . 99,88~ tBoutons 611/30,10 -' La pièce , . , . . ," Il . No 137 c. P. S. - Par arrêté du commissaire de 

Chassis philite 664/21/9 - La pièce , 164,35 :1 la République au Togo en 'date du 2,8 février 194'3. 
Support philite, laiton argenté La pièce 9,85 

'.
Chassis 664(24/7 La pièce . . . . . , 164,35 

ARTICLE PREMIER. -- Sont fixés ainsi qu'il suit les~egment pertinax, laiton argenté La. pièce 14A5 
.Segment 545/.64/0 - La pièce. 13,15 .', i prix maxima de vente au détail qui seront inscrits aux 
Ressort fil cl acier La -pièce , . 0,35 carnets de relevé des prix des maisons intéressées et 
Ressort 730/85jO - La pièce . ' 0,20 

1: 
1 

affichés dans leurs établissements de Lomé.
Condensateur variable La pièce 286,-, ,1 Dans tous les autres centres et lieux du territoireBobines 087/29/0 - La pièce , 55,90 
Bobines 085/33/0 ~~, La pièce . ' 32,00 du Tog'o ces prix, sont majorés du prix du transport
Bobines 037;30/1 - La pièce . . 55,90 lj décompté suivant les tarifs en vigueur sur le réseau 
Récepteurs 5 lampes - la pièce . 6.048,10 du chemin de fer du Togo et dans les transportsRécepteurs 4 lampes - La pièce 4,897,65 
Récepteurs 6 lampes - La pièce . S.n6,30 routiers. 

1 
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s. 0.,,",0. A. ART. 3. - V'll l'urgence, 'le. présent arrêté sera pu
blié par ,"oie d'affichage 11 la mairie 'de Lomé, dans 
les bureaux des cercles e,t subdivisions, ainsi que dans 

Frs, 

Bicyclette Réf. z 1750 La piècc_ 2:294, tous les bureaux de postes. Bicyclette Réf. z 1821 La pièèe 2.184,-
Socquettes La paire 26)30 App/'{)(;atioltnolifiée par ûbtogroillflle 110 254 s.e. 
Chaussettes - La paire . . . P. en date da 8 ilia? 1943 dll gouverneur général "mlé~,=Verres à vitre 60 X 30 cJIn - La feuîlle commissaire..Verres à vitre 60 X 60 clm ~ La feuille 29;25 
Verres à vitre 70 X 60 c/m La feuille 34,25 
Créme de beauté N0 1 - Le pot 25,
Crème dç beauté No 2 - Le pot 33,50 

No 158 c. P. S. - Par a!"fêté du commissaire deParfum Rêve Le flacon . . 6,50 
Graines potagères - Le paquet 3, la République au Togo en date du 10 mars 19..3: 
Corsages RZ 1647 - La pIèce 299,75 ARTICLE 'PREMIER, - Sont fixés ainsi qù'i1 suit
Corsages RZ -16.:18 - La pièce 154,25 les prix maxima de vente ml détail qui seront inscritsCorsages RZ 1649 - La pièce 148,75 
Mine graphitée - L'étui _~,75 aux camets de relevé des prix des maisons interessées 
Quinacrine "- Le tube 19)25 et affichés dans leurs établissements de Lomé.. .. 
Ruban pOUf machine à "écriré ...:... La pièce 83,25 Dans tous les autres centres et lieux du territoire Dissolution pour vélo Le tube 4-, 

du Togo ·ces prix sont majorés du prix du transpott 
décompté suivant ].es tarifs en vigueur sur le réseau 

S. Q. G. G. du chemül de fer du Togo et dans les transports 
routiers. ~ 

QuinquÎna Saint Raphaël --.~ La bouteille 55,65 
Salambo L. bouteille . . . . • . . 72,40 Ela. R. "VOHENNE 
Vermouth Noilly prat à 16t ) - La h<?u.teille 59,90 ( 
Vermouth Cinzano.à 150 S - La bouteille " 58,90 FrS. 
Anisette Marie Brizard à 250 0 i. 50 - La bout. 62)
Anisette Marie Brîzard à 250 0 L 75 - La bout. 91,45 Tissus VIVAX Le mètre 24,75
Cognac vysoP CAMUS ..- La bouteille 152 1.5' : Bîcyc1ettes - La: pièce 2.369,50 
Qulntonine - Le flacon . . . . 9:45 Kalmine - La boîte de 6 7,80 
Huilè de lin - Le kilogramme , . . 41,20 Aspioine Le tube . 5;05 
Chau'\ vive Le fut 50 kilogrammes 239,40 
Lessive DECAPTQUT - Le paquet de '500 grs. 18,80 
Lessive DECAPTOUT Le paquet de 250 grs. 10)75 .U. '.1\. O. 
Formalyne Balzatniqtre ~ Le litre' . 78,25 
Béquilles pour vélo - La pièce . '. 79,75 
Burettes pour vélo ~ La pièce . . . . . , , 3,50 Faitout 20 c/m La pièce. 70,9() 
Enveloppes pour vélo de 700 SM Route La pÎçce 58)80 22 c/m - La pi~ce 83)50 
Chambre il air pour vêla 700 SM Course ~ La pièce 22,15 24 ejm - La pœce 96,10 
Enveloppes auto ,de 700/20 - La pièee .3.858,85 26 c/m -- La pièee . 108,70 
Enveloppes anto de 750/20 ,--~ La pièce 4.424,70 Assiettes balance - La pièce 10,70 
Chambre à air auro 7.POj20 - La pièce 275185 Quarts - La pièce , , . . fi,3(} 
Chambre il air auto 7,50/20 - La pièce . , . . 284,75 Cuillers à pot - La pièee . 10,40 
Envètoppes pour vélo 700 Std Course - La pièce 55,20 Ecumoirs La pièce . . . 9,15 
6hambre à air pour vélo 700 SM Route - La pièce 23, Cuvettes 32 ejm - La pièee 23,
Enveloppes auto de 170;20 - La pièce . . . . 3.852)15 36 clm - La' pièce . . 3120 
Enveloppes auto de 190/20 - La pièce . , 4,959,05 Plats à œufs 14 c/nt ~ La piè"ce 9;80 
Enveloppes vélo 700 Std Route. _. La pièce 53,30 18 clm - La pièce 14,80 
Enveloppes vélo 650 Std Route La pièce 51,60 
Poudre de beauté La boite , 645 

~Poudre 'en sachet -- Le sachet 2;20 G. B. OLLIVANT 
BriUantine - Le' flacon . , 21,25 
Poudre Gibbs - La botte . 7,30 
Poudre Donge - La boîte 17,25 Cigarettes NatîonaJes :!- Le paquet 280 
Pip'es - La pièce . . /, . 31,90 Cigarettes DREAM' - Le paquet 5:10 
Coute~ux Suisse - La plcce . . 38,60. Caaenas ~- La pièce . , . . • , 6,05 
Pièees de rechange pour locomotivl! Le ~ lot 43.885,70 Serrures fer - La pièce . . . ' . 5,SO 
Poudre Palanca - La bo1te . . 12,70 Carbure de Calcium ~ Le kilogramme ~~ 7,90 
Poudre Dange - La boîte . . 16,50 Combustible pour briquet - Le flacon 30,90 
Poudre en sachets - Le sachet 2,10 Chéçhia 1er choix Nn ~ La pièce _49,?5 
Poudre Gibbs La boîte 7,- Chéchia 1er choix N0 7 La pièce . 46,90 
Briliantine Le flacon - , 20,35 Chéchia 1er choix No S' - La pièce . 4435 

Chéchia 1er choix No 9 - La pièce , 41;70 
Bonnet pressé No h - La pièce 49,10 

U. A. O. Fil de. rayonne à coudre blanc - La pièce 9,40 
Cire d'abeille Le kilogramme . . . . . 136,
Cirage antîque couleurs assorties - La boîte 7,55

Chapeaux t'Iomme CRUSHER N0 1 - La pièce 259,60 Brillant à métaux 1/4 litre Le bidon , . . _. 10,20Chapeau!>: Homme gris de Nice NO 1 - La pièce . 271.70 LessÎ\:c {( Kalo » ~250 grammes - La· boîte , . 6,350 ,

Chapeaux HOUlme Eléphant No 1 La pIèce . 259:60 Encaustique « BELLECIRE » 300 grs.La boîte 26,60C,hapeaux Homme Cachemire Cuba No '2 - La' pièce 266,65 Pierres douces, Chamois et Blanche - La boîte _ 5)10Chapeaux' Homme Cachemire Gris Australien No 2 Tubes White cleaner Le tube " . . . • ... 6,80
-:-- La pièce 't. , , •... ' . , .", 266,65 Extraits assortis 700 .- Le flacon . 15120Chapeau:x .':'c)tllme Cachcmire Gris africain No 2 Parfum de traite assortis 700' Le flaCon 5,25
.- La plece ." ..,." • 266,65 Poudre de toilette parfumée 250 grs. La boîte t 1,45Cbapeaux Dame protée léger farine' No'l ta piècê 272)70 '. Poudre de toilette paIiumée 125 grs-. :- La boîte 6,80Chapeaux Dame protée Gris Miami N0l' La pièce 272,70 Coaltar ~ Le kilogramme, ... 6170Chapeaux Dame protée Sable No 1 La, pièee 272,70 l Bleu Outremer - Le paquet . . . . • . . , 67,80Alcool dénaturé 900 Le litre nu , 16,40 Saint Raphaël - La bOllteiHe . . . ., • . ' ~4,90RéVeils No A - 23 - La pièce , . QO,55 Vermouth « La Chainettc » 160 - La bouteillc . 42)65 

Apéritjf {( Picaruan Ramon » 170 _. La bouteiHe 43,ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront Champagne «Moët et Chandon ) White Star - La b, 101,70
poursuivies et réprimées conformément a'Ux disposi Çhamegne {( ~\oët et Chandon " Grand Creall13nt 
tions de la loi du 14 mars 1942. -:- a bouteille , . , . • . . . . , . . 119,75 
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Champagne « Moët et Chandon }; Brut Impé.rial 
- .La bouteitle . > • 119,75• 

Champagne « Moët et Chandon » Brüt 'Imj)érial 
1934 .- La béuteilte . . . . • 149,ro 

Magnésie « Sari Pellebrine » - Le flacon 21,20 
Eau de Cologne '" COTY » Cordon Rouge 23 ctl. 

Le flacon • 64,80 
.Eau de Cologne « COTY " Cordon Rouge 43 ctl. 

-c- Le flacon ". 103,60 
Eau de Cologue ". COTY » Cordon Rouge 11 ctl. 

- Le flacon. • 38,85 
Peignes, queue de rat - La pièce 7,05 

_ Peignes de poche avec étui La pièce 10,60 
Peignes fins .assortis - La: pièce . . 14,75 
Broche bIjouterie fantaisie N0 1 -~ La pièce 113J90 

" Brocne bijouterie fantaisie No .5 - La, pièce ,153,60 
"~r6che bijouterie fantaisie No 6 -- La pièce 67,55 
Broche bijouterie f~ntaisie No 7 - La pièce 131,05 
Broche bijouterie fantaisie No 9 --=.' La piè<:e 92,7{1 
Broche bijouterie fantaisie No 11 La pièce 158,90. 

· Broche bijouterie fantaisie' No. 12 - La pièce 76)80 
Broche bijoûterie fantaisie No 10 ~ La pièce 68,85 
Broche bijouterie fantaisie No 19 La pièce 71,50l' 

Broche bijouterie fàritaisie No 22 ..~ La pièce •. 79,45 
Broche bijouterie fantaisie No 29 - La pièce 79,45, 
Broche bijouterie fantaisie NO 31 - La pièce 105,95 
Broche bijouterie fantaisie No 34 - La pièce, 105;95 
Broche bijouterie fantalsie No 35 ~ La pièce 262,20 . 

, . Broche'bijouterie fantaisie No 36 La pièce 92,70 
Broche bijouterie fantaisie No 37 La pièce 138)50 

- Broche bijouterie fantaisie No 39 La pièce -79,45 
Brcohe bijQuterie fantaisie NO 41 - La pièce 52,95 
Broche bijouterie fantaisie No 42 - La pièce 45,
Broche bijouterie fantalsîe No 43 - La pièce 54,80 
Broche bijouterie fantaisie 'No 44 - L.a pièce 29,15 
Broche bijouterie fantaisie No 48 - La pièce SO,80 
Broche bijouferie fantaisie N0 56 ~ La pièce 96)
.Brochc bijouterie fantaisie N~ 58 La pièce 108,55 
Broche bijouterie fantaisie No '59 ~-- La pièce 45,
Broche bijouterie fantaisie No 61 -,- La pièce. > 111,50 
Broche bijouterie fantaisie No 64 -, La pièce' : 80,80 
Broche bijouterie fantaisie No 65 - La piècé 233,05 
Broche bijouterie fantaisie N° 67 - La pièce 243,65 
Broche bijouterLe fantaisie N0 69':""'" La pièce 103,80 
Broche bijouterie fantaisle" No 71 - 1:a pièce 40,40 
Broche bijouterie fantaisie No ' 72 La 'pièce 40,40 
Broche bijoutede fantaisie No 70 - La pièce 95)35 

Broche ·bijouterie fantaisÎe No 74 - La pièce 94,30 

Broche bijouterie fantaisie NI? 75 ~ La pièce '43,95 

Broche bijouterie fantaisie No 76'- L!l pièce 99~20 

Broche bijouterie fantaîsie NO 77 - La pièce .50,30 

Broche bijouterie fantaisie No 78 La pièce 79185 

Broch'e bijouterie fantaisie No 87 -- La pièce 84,75 

Broche bijouterie fantaisie N0 88 - La pièce 80,80 . 


· Broche bijouterie fantaisie No S9 - La pièce 62,25 . 

Broche bijouterie fantaisie NO 90 _.- La pièce 79 45 

Broche bijouterie fantaisie NO 91 - La pièce 33: HI 


'.' Brocne bijouterie fantaisie No 92 --:- La pièce 111,25 
Broche bijoutêrie fantaisie NO 93 - La pièce' 71,50 
Broche bifoutetie fantaisie No 94 - La pièce 82,10 
Broche bijouterie fantaisie N0 95 _..~ La, 'pièce 165t50 
Broche bijouterie fantaisie No 10Q La pièce 76,-

",Broche b~jouter!e fanta!s~e N0 101 - La p~èce 111,75 
· Broche blJoutene fantaiSIe No 102 - La pièce 164,20 
Broche bijouterie fantaisie No 103 - La pièce 50.30 
Broche bijouterie fantaisie No 104 - La pièce 243,65 
Broche bijouterie fanfaîsie No 105 - La, pièce 288,65 
Broche bijouterie fantaisie N0 1U6 - La pièce 299,25 
Broche bijouterie fantaisie No 107 La pièce" 80,80 
Broche bijouterie. fantaisie No· 108 - La pièce 360,20 

. / Broche bijoute'rie fantaisie N0 109· La pièce 99,30 

ART. 2. - La majoration de 5··francs par mètre de 
tissu, au titre. de la caisse de péréquation des tissus, 
et la taxe sur les transactions ne sont pas comprises 
dans les prix de vente proposés; il en est de même 
pour la taxe de péréquation sur les tabacs créée par 
'!.rrêté général nO :630 s. E. c.j5 du 16 février 1943. 

ART. 3... - Les infractions au présent arrêté seront 
poursuivies et réprimées' conformément aux' disposi"'
tions de la loi du 14' mars 1942. 

AIn. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles. et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes.' 

. Approbation lwtitiée par cablogramme /fIJ 254 S.C.P. 

el! daie du 8 mai 1943 dl/. g01l1'erneur général, haut-
commissaire. 

No 184 c. P. S. Par arrêté du commissaire de 
13 République au Togo en date du 25 mars 1943: 
. ARTICLE PREI1;.!ER. ..:. Sont fixés ainsi qu'il suit 

les prix maxima de 'vente au détail qui seront inscrits 
aux carnets de relevé des 'prix des maisons intéressées 
·et affichés dans leurs établissements de Lomé. 

Dans tous les autres centres et lieux dù territoire 
du Togo ces prix sont maj,orés du prix du transport 
décompté suivant les tarifs en vigueur sur le réseau 
du chemin de 'fer du Togo et dans les transports 
routiers. . 

Cie. F. A•. O. 

're. 
Viandox solide - La boite . . . 100,25 
Scrubbs Amonia - Le flacon . . ." 2..ty -

Miroïrs support et agrafe - La douzaine 87,50 
Enveloppes vélo 700 Std. - La pièce . . . 54-', 
Alun ordi~aire en morceauX' - Le kilogranune 7, 
Ligne de pèche coton écru - l'écheveau ' 39-' 
Soude caustique Soivax - Le I,Îlogramme 6:-·. 
PiègeS No 119 à bride. lisse - .La pièce 37,25 
Bpldo verne gouttes 450 Le flacon .. 26,~-

Miroirs No 350 - La douzaine 142,25 
Miroirs No 360 ~ La douzaine 169,
Br.ilI~nt p~u~ métaux.~ La .,.pîèce 21)-
MirOirs N __ - La pIeee . .. . 50,75 
Miroirs N0 3 - La pièce . 62,50 
Miroirs No.4 - La pièce . 80,25 
Miroirs NO 5 - La pièce • 88,55 
Miroirs N0 350 ;...... La pièce . 135,.·
Miroirs No 8X5 - La pièce , '. ., 59,25 

1 Raccords 'symétrique de' fiS X 70 La pièce 419,.·
Rubans marque rouge·violette - La pièce . 39,25 

1 Papier carbolle 21 X 27 - La boite 200 f. 170,50. 
D 10 21 X 27 La. pochette 100 f. 49,· Broche. bijouterie fantaisie No 73 - La pièce 45,- ~ ;, Chimique 

Encre noire fixe No 116 - Le flacon , S,50 
Encre noirè fixe N0 234 Le flacon . 4,~ 

Encre noire fixe Cop No 104 - Le 'flacon 9, 
Encre bleue noire fixe No 1765 - Le, flacon 11,-;, 
Encre bleue noire fixe NO 148 - Le flacon 5,50 
Encre bleue noire fixe NO 149 - Le flacon· 5,;.:
Encre Court Violette NO 247 ~- Le flacon 3,_::> 
Encre Tube Violette NO 181 Le flacon 5 7St 

Encre Tube Noire ,NO 180 Le flacon 6,~ 

Encre Tube Rouge No 183 - Le flacon 9,25 
Encre Lit Bis Noire 110 Le flacon 19,
Encre Lit Bîs Noire 100 -:::- Le -flacon 25,75 

~ Encre Bleu noiTe 1760 -- Le flacon 37,
Encre Bleu noire 140 - Le flacon . 17,50 
Miroirs 0 T 360 - La douzaine . 167,50 
Miroirs 340 - La doul..aine . 111,50 
Miroirs 4 La dOlllaîne, ; ·84;
Bidon carton série N0 502 - La pièce 34,
Bidon carton série No 503 - La pièce 36,50 
Bidon carton série 'NO 'S05 La pièce . . 42)50 
M'agnésie bismurée "'poudre - Le flacon ' 31,50 
Bouchons robinets 15 L 44 X40 - La pièce 55,
Bouchons robinets 15' L 44 X 110 La pièce 0,55 
Bouchons con4.ques 15 L 21 X 23 - l,.a pièce 1,25 
Couteaux de poche nO 26 - La douzaine . 81,25 
Couteaux de poche nO 234 - La douzaine 100,50 
eau de vie RED LION Ci ....: La bouteille 63,50 
Eau de vic RED LION Cf La bouteille 18,75 
Eau de vie' RED LION 40 La bouteille 72,50 
Vermouth Cinzano 150 8 La bouteille . , . 50,25 
Vin St. Raphaël Quinquina 1503 - La bouteille 43,
Lames de rasoïr Gibbs ~ Le -paqu~t . .. . . 9, 

,Eau de vic RED LION CI - La bonteille • • 3~,50 

/ 
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f s.Ir -SI •• 

Burins. de mécanicien 2'5 La pièce 3-1,25 Sacs fond carré No 12 - La pièce 55)-
Burins de mécanicien 22 La pièce 32,50 Sacs plats Kraft - La pièce 20,75 
Burins de mécanicien 1S La pièce 29,50 Sacs pluts Kraft ~ La pièce '. , 28,50 
Burins de mécanicien 16 La pièce 24~ Papier' hygiénique en feuille - _Le paquet 14,
Bédanes 25 La pièce 34:25 . Ramettes papier réglé - La' pièce 35,; 

Cahier en 4 rour .-- la pièce . . . '. 15:,75Bédanes 22 La pièce 31,75 
Encriers verre lentille C - La pièce • 30,50Bédanes 18 La pièce 28,~ Tampon -bovard ,La pièce. ...' 32,75Bédanes 16 La pièce . 25,~ Bandes buvard à tampon - Le paquet .. 31,50

,Carbone Arm.or Violei} noir, bleu .:..- 'La boite 28·I,~ Sacs food carré Nu 7 ,._ La pièce , ,F. 25)
Disques 25 cjm ~ la pièce 35,50 Sacs plats Kraft 6 œuts - La pièce . . . 20,7:' 
Disques 20 sIm - La pièce . . . 13)·,, _.B!ocs~notes 21 X 15 5 Cr 5 X 5 - La pièce 12,50 
Pipes bois courbés La douzaine 5fJ,55 Blocs sténo 21 X 0 _.." La pièce . 10)25 
Echelles No 974 La I?ièce· 1.156,50 li Ellne stylographique -" Le fla'coll 26,50 

69uGarde-manger ~ La pièce . 229175 li LotÎoll - Le flacon . . 5ïJ50 
52 Lotion 69° Le flacon 57,50Pince à gl,aœ' - .~a pièce . ,41)


Santal 700 - La douzaine . ,52,50 52 Lotion 690 Le flacon 23,75

'i.1 

52 . lotion 690 ,-'" Le fhicon 28,75Parfum -Narcisse bouquet 700 .....: Le 'fîa~o~ '12,50 1 . 52 Lotion 6Qo - Le flacon 28,i5E~traH parfum assorti 940 Le flacon 69,~ :! 5_2 Lotion 690 - Le flacon . 28,75Eau de Cologne JMF ~ le· flacon : . 16'+, ~: Quintessence Ra-ses - Le fIaron 7, Parfum Magnum Sweet Pc'a Le flacon 50t75 ~ . Cigarettes Marina Ambie Le paquet 3.·~Parful1;I Rose nO 905 700 - Le flacon 3,25 Paîl10ns Alfa - la pièce 39,50Lotions assorties 7ûO - Le flacon 208,75. Mouchoirs rayonne 83 X 83 La pièce 165,50Tubes rouges complets -- Le tube 51)50 1
l Mouchoirs rayonne RO. B. La pièce 161,50Rechanges - La. pièce . . __ 31,~ I MOllcho!rs rayonne Tabora La pièce . 154,25 Fards gras - La pièce . 
II ·MouchOlrs rayonne L. - la- pièce • . 206,25Fards secs -"- la rièce ~J:50 , Ecossais ï5 clm - Le mètre . . , . 2..J,50Arbéol Astor . le' flacon ',' '. '. : 34~ Blanc de guêtres .- Le pain. . ,Savon dentifrice Gibbs - La douzaine 120:25 

l~ 

Sacs. papier goudron :\io 11 - ia" pî"è<;è', I,~Savon dentifrïce Gibbs'- La douzaine 90,75 [1 Sacs ,papier goudron No 7 La pièce Uj 75"Encre en poudre La boîte 5,75 
SurcloJ ~ La boîte , 1;·11 CIre d'abeille blal1chie - Le kilogramme1,50 , Extrait assO!'tis Nu 2231 - Le flacon , lci~:~Feuille caoutchouc 2 X 1 'xi ~ Le idJog,:a~m~ 50,75 li Extrait assortis Nt) 2436 - Le flacon . 13750.Feuille caoutchouc ..J- X f;< J - Le kilogramme 50,75 

l' Extrait assortis No 2432 -, Le flacon .. ' 252;25Brai - Le ki!ogralTIme , . , . .'. ' 7.)~ fi· Extl:nit assortis XMAS BELLS No 2046 - Le flacon 57~,25Cïrage Noyuga noir AcajOll. - La douzaine 93,50 ,i' Extrait assortis XMAS BELLS ;-':0 2056 - Le flacon 687,75Blanc de guêtres La pîèce . '. D,50
Blanc de guêtres - La pîèee, . . 0,50 il Extrait assortis Habànita No 226..J Le flacon 2ÜI,75 

11 Extrait assortis Poudre Haba:1Ï1a' Ass La boît~ 13,50Pçudre de riz parfumée - [a béîte 14 Extrait assortis Pa'rfum des parfums ..:- Le flacon 898,75l,..îgne de pêche coton écru - Le paquet 29..J;50 
Poudre dt riz parfumée U 1829 ..,- La dOtl7,~in~ 175)25 q1 Extrait assortis Eau de Cologne France SOo le fI. gJ;501 Extrait assortis Eau de 'Cologne 0\'31 900 - Le Tl. FH à filet 16/6 Le kilogramme , 222,75 "ftlbes Rouges ~I lèvre -ass. 3032 -~ - Le tube , ' 20,50Fil ,à filet 20/2 -- Le l{iloO'ramllie -. 

·FU de lin Le l{iiogramn";e, ':. ~g~:= 1 Roug~s gras osso 3071 - La pièce 25,25 


je\.!~ Pocker COIHTeta 9030 La pièce 205,50Caissons l,înc 58 X 27 X 48 clm ta' pièce 131,75 Eau de Cologne 80740 et 817;JO 900 - Le 'flacon 205;Bocaux' verre ,La pièce . 22,75 . 
_, Extrait Koury 86u - La dOL1zaine . " , 38,50Clés plates - La pièce . 5,25 1 
si Extrait Ki~Ki 860 - La douzaine ,.", . 41Clés pour moyeux La pièce 12,50 - CtlÎr' de Russie 75{l à- La douzàine , . 33:50Lève~soupape - La piè\:e 37,50 1: Essence de Rose PJV1. 60'-' ~- La douzaine 34,50Rétroviseur touriste La pièce. 36,75 

Sacs, genre SALFA La pièce , , 91,25 
PelflcuJ~s Perutz peromnia ,-- La 'pièce 50~ 
AppareIls photo Corone1 La pièce 770;75 
ParasoTeil Coronet - La pièce , 40,50 
Pelliculf'-s Perutz 6 X 9 - La p'ièce H~ 
Appareils Poutlac - la piècè . . 2.492;50 
Ec;,rans solaires - La pièce . , 202,25 
Declenhellrs ,- La pièce, . 1<J,
l3.i~ de pellicules...;.. La pièce. . . 5O,~ 
Cemtures Nu 06 - LQS la pièce: 43,00 
Ce~ntUl'es ~û 60 - t 78 La pièce 31,25
Cemtures Su 14- - 170 ~ La pièce , 30,-
Bolttons No 5399/t8 La douzaine' 7,50 
Boutons N0 5399.122 La douzaine 10,50 
Boutons NQ 5399/27 -La douzaine 11,75 
Boutons NQ 5402/13 La . douzaine . 6,50 
Bontons No 5402/22 la douzaine 8, 
Boutons No 5359/22 La dOllzaillt: 10,
Boutons No 5359/27 La douzaine • 13,75 
Bonnets brodés 226 blancs ,- La pièce . , 55,25 
Bonnets brodê5. 245 couleul's diverses - La pièce 46,75 
Poudre de toilette blanche fas - La boîte +~75 
Poudre de toHette pârfumé-e" La boîte .• 8,75 
Pied de biche corail - La boîte. .. 26,50 
Pied de biche plein II1<uH.:he ..:..:;.- La boîte 22,75 
Oandol - La boîte . . . . _ . .. 22,
Con~eallx de poche l f~mc ~ La' pièce 24,50 
C<,!.r1lfs manche cellule La pièce . 17,25 
C?lIteaux, de poche 1 lame "':-.: la .pïèce 22.75 
Pipes bOIS modèles assol'ti~ ~~ La pièce . 7.15 
Tamnon buvard La pièce . 32,75 
Randes buvard Il tampon Le rent 31,50 
Sa~s' fond carré, No 5 - Ca pièce 22,50 
Sacs fond carré No (, ,.- La pièce 25,75 
Sars fond, qtr'ré No 7 la pièce 25,~ 

E:draÎt Super Kosko fiat) La douzaine 28,
ESSe!lCe de térébenthine ~ Le k"iloC1ramme' 2950 
let!~ de clés 15~17373 ~.. Le ieu "" 330;50 
Pnlmoserum' - Le flacon , . " 29,...., 
Ocap Brillalltil1e 3O{l 1.';) litre - Lt' 'fla~on 79 j 75 
Bouteilles Savocap - La bouteille " . 61)50 
Bouteilles Savocap - La bouteille ,..' (5)
Bouteilles- 85 centilitrès Lavande 200 ---.:. La bouteille 125)5 
Boutr..'illes 85 centilitres Lavande - La houteHIe , 60,75 
Bouteilles I,'~ litre Layande 200 - La bouteille . 77,25 
C9gnac Martel] 3,Et-oiles C/x 12 Blle - La bouteille 93,-
Tlsane Vichyflore La boîtc . . , . . : . 13.-
Bicarbonate de soude Le paquet . . 9,15 
Brillantine Métaux Assol - Le bidon , . . 9,25 
Cognac Martcll VSOP la bouteille , 107,50 
Mallette en creyskine 42/cm. La pièce 1.012,
Trousses gurnies en crevsklne La pièce 178,"
Trousses g~l!'nies Cil creyskiue - La pièce 359,75 
Portewhabit Cre\'skiue 55/em. La piè\:e 809,75 

'Porte-habit Crei'skine 60/cin. La pièce 825,50 
P(}rte~habit Crcvskine 70/cm. La . pièce 870,50 
Meules en grès 400 La P!~ce 141,50 

. Meules en grès 900 La plece 797~-
Menles Corindon 558 .. - La' pièce' 2.027)

,Meules Corindon 152 Lu .pièce 75,75 
Meules Corindon 305 La pièce 343,50 
Meules Corindon 175 La pièce . . 78,~ 
Acier Doux Thomas - Le kHogramme 6,2t) 
['-:eui1ies, caoutchouc - le kilogramme. • 62,
Tranches de poisson Yabov aui aromates 1,; 

Le kifogramme _ , , ... . . . . . 
Tranches de jJossiou Yabov aux- aromates 20 ~..

Le kilogramme . , , .~. . ' , . , 30,75 
Farine Etuvée - Le 'sac de 50 kgs. net . 674,



377 1er jumel 1943 JOURNAL OFFICIEL DU 

Etaux - La piècte 
Etàux ...!... 
RZ 1634 

la piècte 
Oilets 

RZ 1635 Oitets 

s. O. O.· A. 

.. , 


. . 

La" pi'è<e 


~ La pièce 


FOUAD dAZZAR 

Talc parfumé 
Parfums - Le 
Poudre à laver 
.Ardoises - La 

Le paquet 
flacon . . 

- La boite 
pièce . . 

Crayons La boîte . ,. 
CraIe La boîte . . . . 
·Calendriers - La pièce . . 
Poudre blanche de toilette - Le 'saéhet , ,. 1,60 
Eau'. de Vichy « Celestins)} I:.a boutejlle 9,90 

A~T. 2. -- La majoration de 5 francs par mètre de 
tissu, au titre de la caisse de péréquation des tissus, 
n'est. pas comprise dans les prix de vente proposés; 
il ."ri est de même pour la taxe de. péréquation sur 
les tabacs créée par arrêté général no 630 s. E. c./5 
du 15 févder Hl43. 

A~T. 3. Les infractions au présent arrêté seront 
pourSUIVIes et réprimées, conformément aux disposi· 
tions de la loi du 14 mars 1942. . 

ART. 4 . .:.... Vu 'l'urgence, le présent arrêté !lera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cerdes et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Approbation. /loti/iée par cablogramme no 254 S.C.P. 
en date du 8 mai 1943 du gouverneur général, haut
cOlnmissair.e. . 

No 192 c. p, S. - Par arrêté du oommissaire de, 
la Répuhli.'l!ue au To~o en date du 28 mars 1943. 

ARTIŒ.E. PREMIER. - Sont fixés ainsi qu'il suit les 
prix ma)).'jma de vente au détail qui seront inscrits 
aux carnets de relevé des prix. des maisons intéressées 
et afficbés dans leurs établissements de Lomé. 

. Dans tOUs les autres centres' el lieux du territoire 
du T:ogo ces prix sont majorés du prix du transport 
déoomptéS'llivant les tarifs en vigueur sur' le réseau 
du chemin de fer du Togo et dans les transports 

. routiers. 

s. C: O. A. 

Cognac ({. Fine Cqampagne » - La bouteille 
Anisette Marie Brizard - La bouteille . 
Roues libres vélo - La pièce . . , . ' 
Carbure de calcium - Le kilogramme , . 
_Vin de Bourgogne« Réserve )} rouge et blanc La b: 
Cognac Heimes,y - La bouteille , , . , 
Encaustique -. La boîte , . . . • . . . 

. Ampoules plafonniers 115 V 60 W - La pièce 
~ Poudre dç talc La boîte . . . 
Cassis - La bouteille . , . . 

Poudre de riz - La boîte , 

Cherry Brandy - La bouteille : 

Vin . Mariani - La bouteHle . 

Pe;manganate de potasse Le tùbé. 

Encre bleue - Le flacon , 

Encre bleue RZ 1762 Le flacon 

Encre à tapon - Le flacon . 

Brochures A 2912 La pièce . 

Brochures A 2195 - La pièce • 

Corrigés. 2273 La pièce .'. 

Carnets piqures 1642 - La pièce 

Carnets piqures,2507 - La pièce 

Carnets piqures 2508 -:- La pièce 


, . 


frs., 

504,
613,50 

3,10. 
3,75. 

6,50 
9,50 
6,7.0 

22,50 
·61,30 

. 20,85 
7,35 

fra. 

l~i:50 
23,75 
8, 

76,
107,25 
67,50 

117,50 
13,50 
fll,75 

3,70 
112,50 
78,

2,90 
6, 

29,25 
5,50 

27,25 
16,45 
24,40 
3,
1,65 
2, 

TERRITOIRE DU. TOGO 

Carnets piqures 2508 - La pièce· . 
Carnets piqures 12624 - La pièce, 
Bloc·noles 1'072 - La pièce 
Bloc-notes 1064 - La pièce 
Chemise A 1267 La pièce 
Carnet A 2514 La pièce . 
Carnet répertoire La pièce 
Répertoire2128 -  La pièce • 
Echéancier - La pièce . 
Registres A 2934 - La piècè 
Registres A 2935 - La pièce 
Buvard - Le paquet , 
Pipes 
Pipes 

1782 
1783 

La 
La 

pièce 
pièce 

Pipes
Pipes 
Pipes 

1784 
1785 
1786 

La 
La 
La 

pièce
pièce 
pièce 

Pipes 
Pipes 

1787 
1788 -

La 
La 

piète 
pièce 

, 
, 

, 
, 

• ' 
' , 

. 

. 
, 
. " , 

Anisette Marie Brizard 1/2 bouleille - La 1/2 bout. 
Eau de Cologne « Aux Fleurs »700 le flacon 
Alcool de menthe Ricqles 860 ,- Le flacon 
Parfum Nagir Le flacon . . . ' 
Quinquina Saint 'Raphaël - La bouteille 
Peïnture antirouille - Le kilogramme. 
Réveils Japy 1796 ~ La pièce 
Réveils Japy 17<r1 ~ La pièce 
Réveils Japy 1ï98 - La pièce 
Réveils Japy 1799 - La pièce 
Réveils J.py 1800 - La pièce 
Poule au pot - La boîte . . . 
Aspirine du -Rhône - le tube 
Coton à repriser - L'écheveau . 
Pf:rmanganate de potasse 50 ctgrs~ ~ -Le tube 
Chaussures pied nu - la paire , 
Orillâge métallique - Le mètre . 
Savon â barbe - La pièce . 
Carton bitumé - Le rouleau . 
Sel marin - Le kilogramme , 
Scies à métaux La pièce . 
Granulés « CALCOLEOL " - La' b~ît~ 
Métaspirine - Le tube . ; . . 
Crême de be.uté 1836 - Le pot " . 
Crême de beau!é 1837 - Le pot , 
Lames de scies à métaux - La pièce 
Anti-rouille - Le batonnet , . _. . 
Eau de fleur d?oranger Le flacon 
Pommade blanche Jasmin et Lotus - Le, 'pot
Patins de frein - La pièce . . . . 
Carbure de calcium 1658 - le kilogramme
Crin végétal supérieur -- Le kilogramme 
Parfumerie 1660 - Le flacon . . .' . . 
Timbres avertisseurs vélo - La pièce , . 
Poudre de riz 1662 - La boite . , ' 
Parfumerie diverse Shalimar - La boîte . . , 
Parfumerie diverse Nouveau. rouge - La pièce 
Parfumerie diverse Rechange - La pièce . . 
Parfumerie diverse Lotion Mat. .La pièce 
Enveloppes vélo 1667 - La pièce " . 
Enveloppes vélo 1668 - La pièce , , 
Chambre à air vélo 1669 ~ La pièce . 
Chambre l aif vélo 1670 - La pièce . 
Eau de Vichy - La bouteille de 22 ctls 
Eau de Vichy - La pou!eille de 99 clis 
Cirage - 'La boîte , 
Brillantine - Le bidon . 
Kalo - La boîte . . , , 
Encaustique - La boîte , . 
Pierre douce la pièce . 
Glycerine « Diamant » '- Le kilog;a~m~ 
Demonte~pneus ~ le jeu . . . . . _ . 
Aspirine Cooper --....:" Le tube . . . , . 
Whisky « 3, Re<! Stars » _. La bouteille 
Vin de Bourgogne la bouteille . , . 
Pneus de vélo 1683 La pièce .' , . . 
Chambres à air 1683 bis - La pièce . 
Pneus de vélo 1684 - La pièce , ' . ' 
Chambres à air vélo 1684 bîs --. La pièce 
Diaques de phono 1685 -' La pièce , • 
Disques de phono 1685 bis La pièce . 
Poterie Caramaroc Dejéûners - La pièce 
Poterie Caramaroc. Soucoupes - La' pièce 
Poterie Caramaroc Sucriers --- La pièce . 
Poterie Caramaroc Saladiers - La pièce . 
'PoterÎe Caramaroc Salerons - La pièc'c . . . 
Poterie Caramaroc Cendriers grands ~ La pièce 
Poterie Caramaroc CendrierS moyens - la pièce 

frs. 

~'15'•5,2; 

lj;45
12,25 

·16,85 
13,40 
16,20 
24,95 
22,60 
48,
15
16' 
16:
8,50 

12,40 
11,50 
11,50 
44,75 
64,75 
14.50. 

3,35 
53,
57,7;; 

'l~g:25 
123,
88,25 

109,25 
36,50 . 

4.50 
1,40 

. 18~:75 
6.90 
5,10 

459,25 
, 220 
12;50 
29,50 

6,90 
17,75 . 
12,15 
13,15 
3,75 

24,25 
17)
1,25 
8, 

10,75 
3,20 

22,50 
3,50 
49.~ 
56,25 
32,25 
64,75 
58,
60,
23,25 
24,

5,65 
,10,40 

6,75 
29,50 

5,75 
24,
4, 

67,50 
2,25 
350 

95;50 
76,
59,
25,50 
59,
25,50 
70,,.
100,~ 
·37,80 

18,90 
18,90 
31,50 
15,75 
50,40 
44,15 
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fra. 

Poterie Cararnatoc Cendriers petits La pièce 31,50 . Peaux préparées (flancs) - Le kilogramme 54,65 
Porte·couteaux La pièce . • . ... 7,50 Malchetles - La pièce • . , . . . . . ,:?O,7~ 
Raviers ovales La pièce • . . :>5, Vin de Bourgogne - La bouteille . . .'. 109,50 
Raviers rectangulaires La pièce . 55,.  Courroies ,cuir croupon 65 X 4tjz,' - Le mètre 54 -'
Pointes de Paris 40 mm.' Le, kilogramme 13,70 Courroies cuir croupon 110 X 5 Lç mètre !O!;50· 
Pointes de Paris 50· mm. Le kilogramme 13)50 Courroies cuir croupon 130 X 6 Le mètre 144
Pointes de Paris 60 mm. Le kilogramme 13)25 Courroies cuir croupon 220 X 7 - Le mètre 284;25 
Pointes de Paris 70 mm. Le kilogramme .13,15 
Pointes de Paris 80 mm. Le kilogramme 13J~ 
Pointes de Paris 10 mm. Le kilogramme 24 Et... R. EYCHERRE 
Pointes de Paris 20 mm. Le kilogramme 15;50 
Pointes de Paris 30 mm. Le kilogramme 14,50 1 ..
Pointes de Paris 40 mm. Le kilogramme . 13,50 . Kalmine - La boîte de 1 cachet 1,45
Pointes de Parîs 60/70 mm. - Le kilogramme . 13,25 1: 
Pointes de Paris 100/200 mm. - Le kIlogramme 12,75 Ap. 2. - La majorati'On de 5 francS par mètre deCourroie No 51 La pièce . . . . . 101,50 
Courroie No 91· La pièce . . . . . 77~50 tissu, au titre de la caisse de péréquation des tissus, 
Cognac Castillon 3 Etoiles - La bouteille 92~- n'est pas comprise dans les prix de vente proposés. 
Cognac Castillon V.O. - La· bouteille . 104,75 
Cognac Castillon V.S.Q.P. - La bouteille ,123,75 ÀFn, 3, - Les infractions au présent arrêt{seront
Grillage nojr 1712 Le mètre 8,50 poursuivies et réprimées conformément aux disposi.
Grillage noir 1713 - Le mètre 3,50 tions de la loi du 14 mars 1942.Bouchons coniques - Le mille 275.25 
Bondes - Le mille • . . 647,25 ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu·Ours ' (Jouets) - La pièce 124

blié par ·voie d'affichage à la mairie de Lomé, dansChevaux (Jouets) - Le jeu 197:
Chevaux' Oouets) 1718 - Le jeu 116, les bureaux- des cercles et subdivisions, ainsi que dang 

,Jacquets (jouets) - Le jeu . 88,50 1 
, tous les bùreallx de postes.' '. 

Métropole (Jouets) - Le jeu 64,50 
Approbation notifiée par cablogrmnme no 254 s, c.Eloctro (Jouets) - La pièce . 224,50 

Cubes - La pièce . . . . . 97,25 li P. etl date dit 8 mat 1943 du gouvemeur gélléral haut· 
Cubes cot1struction - La pièce 54125 commissaire. 
Constructions - La pièce 34,25-

1 

Puzzles - La pièce • 23,50 
Chanson - .La pièce . 31,75 
Mains - La pièce . . 70,50 ! No 212 c. P. S. Par arrêté du commissaire de 
Jcttons - La boîte'. 8,75 la République au Togo en date du 6 avril 1943: 
Poupées - La pièce. '. ARTICLE PREMIER. Sont fixés ainsi qu'il suitServiettes - La pièce . 1~~:5ii 
Pointes de Paris 1731 40 mm. Le kilogran;me 13,70 les prix maxima de vente au. détail qui seront inscrits 
Pointes de Paris" 1732 50 mm. Le kilQgramme 13,50 aux carnets de relevé des prix des mais.ons intéressées 
Pointes de Paris 1733 60 mm. - Le kilogramme 13,25 et affichés dans leurs établissements de Lomé. .
Pointes de Paris 1734 70' mm. - Le kilogramme 13,15 
Pointes de Paris 1735 80 mm. - Le kilogramme 13, Dans tous le& autres centres et lieux du territoire 
Enveloppes pour vélo 1736 - La pièce ' 57J 50 du Togo ces prix sont majorés du prix du transport
Enveloppes pour vélo 1737 '- La pièce 59,50 1 décompté suivant les tarifs en vigueur sur le réseau
Chambres à air vélo 1738'......L La pièce 23,- 1 du chemin de fer du Togo et ,:Ians les transportsChambres à air vélo 1739 - La pièce 24
Huile pour frein - Le bidon . . routiers. 


- Il75;50Huile pour frein Le 1/2 bidon . . . 41,25 ' 
Pommade 1742 - Le pot . .. . . . , 13,75 
peinture antj~rouille --.:. Le kilogramme . 87,25 
Coton hydrophile - Le paquet . . . . 8, 
Peinture' Spectra 1828 - Le kilogramme 13,40 
Peinture Spectra 1829 Le kilogramme 13,40 
Peinture Spectra 1830 Le kH-ogramme 13,65 
Peinture Spectra 1831 Le l<.îI-ogramme 18,50 
Peinture Spectra 1832 .Le kilogramme SO.S5 
Peinture Spectra 1833 Le kilogramme 10,60 

. Cordonnet amiante -- Le kilogramme 71,70 
Carton amiante - Le kilogramme . 19,30 
Brosses à dents 1809 - La pièce 14,: 
Brosses à dents 1810 - La .pièce 15,25 
Brosses .à dents 1811 - La pièce 11,: 
Brosses à .dents 1812 La pièce 25,:-
Crétonne écrue - Le mètre 17,85 
Glacières - La pièce 6.019,
Pastilles Valda - La boite 8,--
Ocuiase - Le flacon -. . . . • . 23,~ 
Minium de plomb - Le kilogramme . . . . 17,
Eau de Vichy « CELESTINS p La bouteille 10,50 
Crétonne écrue 1820 - le mètre . . . . 17,75 
Poudre de riz 1822 - La boite . . . . 5, 
Enveloppes pour auto 190 X 20 .- La pièce 4.555,-
Cllilmbre à air auto l?O X 20 - La pièce '. '289,,-
Pàlîns de frein 1825 - La pièce . . . 0,90 
Vermouth Cinzano - La bouteille . . . 61,50 
-Quinquina « Dubonnet}} La bouteille 64,

GAMACAF (5. C. O. A.) 

Essence de térébenthine Le kilogramme • 29,40 
Colophanr~ ~ Le kilogramme • , . . • . 16,45 
'peaux préparées (croupon) - L~ _k!logramme 136,50 
peaux preparées (collets). - Le kllogramme 76t25 

1 

Et". R. EYCHERNE 

fr •. 

Poudre de talc - La boîte . . . . 10,15 
Parfum SWEET PEA - L. dOllzaine 43,;;
P-oudre beauté La douzaine . . 105,80 
Acide sulfurique Le kilogramme 10,10 
Cigarettes natIonales La cartouche 148,75 
Cigarettes nationales La caisse . 5.9'13,
Cigarettes nationales - Le paquèt . 6, 

s. C. O. A. 

B·ière bouteille de 85 cl. L. bouteille 
Bière bouteille de 33 cl. La bouteille 

GAMACAF (5. C. o. A.) 

Peinture blanc - La boîte . . 82,25 
Peinture hrun - La boîte . . 86,65 
Peinture vert - La boîte . . 93,25 
Machine SINGER - La pièce .7.020,, 
Chaussure enfant - La paire , 155,50 
Chaussure fillette - La paire .. 1%,75 
Chaussure grand, cadet - La paire·. 2T1,25 
Chaussure femme f La paire . 321,50 
Concent. Tomate - La hoîte , 8,10 
Petit pois très fins - La boîte 28,80 
Petit pois fins - La boîte . 17,70 

. Sàrdlne - La boîte . . . . . 10,80 
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Cie. F. A. D. Il) - Prix au délail 

Savon f. A. O. Lomé - Le kîlogramme 

. ART. 2. - La majoration de 5 francs par mètre de 
tissu, au titre dé la caisse de péréquation des tissus, 
n'ces! pas coniprise dans les prix de vente proposés. 

ART. 3. - Les infractiolls ail présent arrêté seront 
poursuivies et réprimées conformément aux disposi
tions de la loi du 14 mars 1942. . 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrété' sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 

. dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tOliS les bureaùx de posles. 

Approbalion notifiée par cablogmmme nO 254 s.c.P: 
èll rlate du 8 /Ilai 1943 du gOllVer/l.eUr gélléral, flaut
COllllltissaire. 

NO 213 c. P. s. .:.. Par arrêté du commissaire. de 
la République au Togo en dale du 9 avril 1943: 

ARTICLE PREMlEH. . Son! fixés ainsi qu'lI' suit 
les prix maxima de vente au détail qui seront inscrits 
aux carnets de relevé des prix des maisons intéressées 
et affich.és dans leurs établissemenfs de Lomé. 


Dans tOtIS les autres centres et lieux du territoire 

du Togo ces prix sont majorés du prix du trànsport 

décompté' suivant les tarifs en vigueur sur le réseau 

du -chemin de fer du Togo et" dans les' tr~nsports 

routiers. . 


OAMACAF (F. A. D.) i: 
! 

Vin rouge d'Algérie 1205 Le litre, 1111 • • .' 15,_~ 

Vin rouge d'Algérie' l1Q5 Le litre pu , 14,05 

Vin rouge d'Algérie Le litre nu . . 131- , 


ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 

poursuivies et réprimées conf·ormément aux disposi

tions de la loi du 14 marS 1942.' 

. ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

pubHé par voie d'affichage Il la - mairie de. Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 1 

que dans toùs les bureaux de postes. li 
Approbation Itotifiée pal' cablogramme nO 254 s.c.p. i 

ell date dll. 8 mai 1943 du gouverneur gélléral, Iwut- " Pcommissaire. 
----~._" ,--'  Il

Il 
N~ 351 c. P. S. - Par arrêté du cOllImissaire de l,

la République au Togo en date du 19 juin 1943 : 
ARTICLE PREMIER. Sont approuvés les prix auto

. risés: par la commission des prix dans sa séance du il 
li12 juin 1943. 
" 

Il 
Ain. 2. Toute vente des liroduits intéressés .àll 

des prix' supérieurs à ceux fixés, sera considérée 1; 
comme hausse illicite des prix et sanctionnée des l' 
peines- prévues par· la loi di! 14 mars 1942, :I
PRIX de vellte approuvés par arrêté 110 351 c. P. S. Ii 

du 19 Îuill 1943. 

l' - UNITED AFRICA COIiIPAHY Ltd. ' 

'20 "~ Cie F. A .. O. 

3' -~ E.... H. EYCHENIIE 


a) - Vente-et! .qros 
1,.'1'Huile à moteur M. 160 et lvL 220 - Le drlnll de 1re. 

5 Imp. gallons . . . . . . . . . . . . . '436,~ 
HuiIe à engrenage C. 600 - L~ drllm de .5 --lmp. gal. 421)20 il 
Huile à c-ngrenage « Hypoid )} '- La caisse de 38 L 868,40 
Oràisse consistante .- le bidon de 4 kilog, 500 . 114,40 1 

1r$, 

Huile à moieur M. 160 et M. 220 - Le litre 20,85 
Huile à eng'renage -Co 600 - Le litre . . . 20,10
Huile à engrenage {( Hypoid -,; _~ Le litre , 24,

_ Graisse consistante - Le kilogramme " . 26,70 

NOTA. Les prîx ci-dessus comprennent la 

transaction. 


Ouverturâ -de crédit. 

ARRETE No .278 F. du 8 mai 1943. 

LE OO\JVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA Li~:oION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et tes pouvoirs du commissaire de la Répnblique au Togo; 
Vu le déc'ret du 30 décembre 1912 sur le - régime financier 

des colonies i 
Vu la lettre nO 55 DT./EX. du S janvier 1943 du gouycmeur 

. général de l'Afrique oceidentale française; , 
Vu l'arrêté général du 31 décembre 1942 (voir câblo nO c./2

'1.10. du 2. jgnvier 1943) portant approbation du budget local 
du Togo exercice 1943; 

Le conseil d'adl11înistration entendu; 
Sous réserve -d'approbatoin pat le gouverneur géltéral,

haut-oornrnissaire; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. Est ouvert au budget local 
du Togo, exercice 1943, .Ie crédit supplémentaire sui
vant .; 

CHAPITRE IX 

ËXPLOITATIONS INDUSTRIELLES (Main-d'œuvre.) 

Arn. 1er• - Postes, télégraphes et téléphones 
Paragraphe l or. - Salaire des manœuvres 150.000 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par une ~ugrnelltation de;; res~ou,rces· nor.. 
males du budget. -

CHAPITRE IV 

:PRODUITS PERÇUS SUR ORDRES DE RECETTES 

ARTICLE 4. - Produits divers 
Paragraphe 16. - fonds de concours 15(i.000 

ART. 3. - Le présent arrêté s,~ra enregîstré, com- , 
mUl1iqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 8 mai 1943. 
P. SALICET!. 

ApprouI'é pa,. arrêlé géltéral 110 220Q F. I./B. dll 
15 juill 1943 du h{fllt-co/limissaire. 

Droit de timbre 

Nû 279 Dom. - Par arrêté du commîssaire de 
la République au Togo pris en conseil d'administration 
eIl date du: 

8 mai 1943. - Sont provisoirement exe!llptés .des 
droits de timbre les chèques et les ordres de vire
ment en banque. 
. Les droits 'de timbre payés sur les chèques actuel
tement en circulation ou dans les carnets détéllus par 

banque ne seront pasles titul]lires de comptes en 

restitués. 


Approuvé par arrêté général no 2135 F.4 du 10 iuifl 

1943 .du IWlli-commissaire. . 
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ARRETE No 339 P.T. T. do. 11. ;uin 1943. 

LI!: GOUVEIlNEUIl Des -COLONIes, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON' n'HONNEX)R, 

COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du commissaÏl:e de la République au Togo; 

Vu la convention passée le 7 octobre 1933 entre le gouver
neur de la 'Gold~Coast à Accra et le gouverneur) commissaire 
de la République au Taga à Lo~é; 

Vu la dépêche ministérielle nO 623 du 20 février 1936 
donna.nt P?ccord du départemen~j 

Vu l'arrêté nO 637 du 25 novembre 1939 relevant les taxes 
téléphoniques dans les. communÎCations échangées entre certains 
bureaux du Togo d'une part et certains bureaux de la Oold
Coast d'autre part; 

Vu le radiotélégramme nO 1101, du' 3 mars 1943 de la 
direction des transmJssions de l'A. O. F. à Dakar portant 
le coeffîcîent international de 11, 4 à 14, 4; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. Les communications télépho
niques. échangées entre les bureaux de L'orné, Anécho, 

. Atakpamé et 
Denu et Ho 
conversation 
vantes: 

PaUmé d'une part, d'Accra, Keta, Ada, 
d'autre part, acquitteront part unité· de 
(3 minutes) ou fraclion, les taxes sui

De Lom é pOUl' 

. D'Anécho pour 

De Pa limé pour 

D'Atakpamé pour 

1 
Ada 
Accra 

ART. 2. -- La taxe pour conversations de 

Denu 
-Kef. 
Ada 
Accra 
Rb 

{ Denu
\ 	 Keta 

1 Ada 
\ Accra 

Denu 

\ Keta 
Ada

1Accra 
Ho 

\ 	Dentl 
Keta 

trs. 

12,70 
25,40 
50,80 
76,20 
33,9.0 

17,
29,70 
55,JO 
80.50 

21,20. 
33,90 
59,30 
84,70 
25]40 

2'1,2(1 
33,90 
59,30 
84,70 

nuit est 
fixée au double et celle pour conversations urg'entes 
a'U triple de la taxe des oonversations ordinaires. 

La taxe pour avis d'appel (l'U préavis est fixée à 6.40. 
Une taxe supplémentaire de 2 francs 90 par kilomètre 
ou fracUon de kilomètre sera perçue au bureau 'ae dé
part pour les avis d'appél ou pr.éavis devant être remi~ 
en dehors du périmètre de distribution gratuite des 
télégrammes. 

ART. ,3. - Sont abrogées les dispositions contraires 
au présent arrêté qui sera enregistré, communiqué el 
Jl'Ublié partout où, besoin sera. 

Lomé, le 11 juin 1943. 
P. 	SALICETI. 

!! 


Gingembre se~" - louc:heJ 

ARRETE No 343 A. E. du 12 ;uin 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 

CHeVALIER DE LA LEGION n'HONNEOR, 

COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 

"et les pOUVOirs du commÎssaire' de la Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publicati~m des textes réglementaires au Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 'portant règlement dladministra~ 

tion publique pour l'application aux territoires d'ontre~mer 
relevant du ministère des colonÎes de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le temps d~ 
guerre; 

Vu la loi du 14 mars I942 complétant, modifiant et codi~ , 
fiant le régime des prix dans les territoires dépendant du 
se.crétariat d'Etat aux colonies, promulguée au Togo par arrête 
nO 317 du 6 JUÎn 1942; . 

Vu l'arrêté nO 24f6 SEc./5 du 13 juillet 1942 portant 
délégation des pouvoirs conférés aU gouvernenr général par 
la loi du l4 mars 1942 susvisée; 

Vu le télé!Sramme nO 295 SE.;'P.· du iD Juin 1943 du 
gouverneur genéral de 11 A. 0, F,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les slocks de gingembre sec 
et de ·soucbelsexistant au territoire à la date 'du 
15 juin 1943 devront. faire l'objet d'une déclaration 
de la part de leurs détenteurs. . 

ART. 2. - Les déclarations de stock seront adres
sées dans les 24 heures aux éommandants de cercle· 
qui les transmettront après vérification au c9mmissaire 
de la République accompagnées d'un procès-verbal 
de vérification établi par. un agent qualifié. 

Les maisons de commerce devront justifier l'année 
des stocks des récoltes 1942 et début 1943 par la 
présentaHon d'ul) extrait certifié conforme de leur 
comptabilité. 

ART. 3. - La vérification matérielle de ces stocks 
sera -effectuée en tous lieux par les' officiers de· 
police judiciaire el par les agents de la brigade de 
contrôle des prix ~et stocks. Aucune entrave ne' peut 
être apportée à leur droit d'investigation. 

ART. 4. ~ Les sanctions appliéables en' cas 
fraction aux dispositions qui précèdent sont 
prévues à l'article 46. de la loi du 11 juillet 
conformément aux termes de l'article 10 du 
du 2 mai 1939 complété .'J" 12 janvier 1942. 

. 

d'in
celles 
1938 

décret 

ART. 5. - Vu l'urgence, le p'résent arrêté. sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 

---'---- 

dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 12 juin 1943. 
P. SALICETI; 

Org.nisation admil!listrative
P' 
~RErE No 34!!. A. P. A. du 16 iain 1943. 
i .
" l ,LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVAUER, DE ~A LÉQiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le' décret du 23 mars' 1921. déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du com'A,issaite de la' République au Tosa; 
Vu l'arrêté local. nO 27Q du 21 mai 1939 fixant Porganîsa

tian "et les attrîbutions' des bureaux du Commissariat de la 
République et les aefes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté local nO 22 Co' D.. du 9 janvier 1943 portant 
création et organisation aU territoire du Togo d'un sen:,ice 
des contributIons directes; 

http:donna.nt
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ARRETE: l, Législati'Ül1 de guerre ConvenUo,ns, interna
tiQnales,ARTICLE PREMIER. '~ L'organisation et les attribu

Orgllnisafi.on et, mntrôle des tribunaux indigènes.tions des services et bureaux du Commiss,.ria! de' la .!... Indigénat - Etat-civil des indigènes.'République sorl! fixées aiilsi qu'il sui! : i' ,Relati,ons avec le service i'udiciaire el' le service de 
CA1lINET DU COMMISSAIRI;' DE LA RÉPUBLIQUE :!

Secrétariat particulier - Enregistrement de la cor
respondance à l'arrivée et au départ .'. Répartition 

1 l 

de, 'la ,correspondance entre les bureaux et services. l,
Centralisation de la signature du commissaire de 

, la République, ' 
Distinctions honorifiques: légion d'honneur, mé-, 

rite maritime, mérite agrioole, mérite social, décora: 
'tions universitaires, déoorations col,oniales et étrall- ,1 
gères, médailles d'honneur - Centralisation, con- !' 

trôle et env,oi des pmpositions. ' !1 

, ,Chiffre Détention et tenue à jour des codes -' 1 

Chiffrage et déchiffrage des télégrammes officiels. 'i 
Archives Bibliothèques, J,'[' 
Préparation des n'otes et ordres de service pour les 1 

chefs de bureau et les chefs de service. !'I 
Gimseil d'àdministratiD~. 

Légalisations. I
',,1' 

Secours - Répartition des fonds politiques. l
"Œuvres de bienfaisance: croix rouge, .secours na- [' 

lional, etc... 1 

'Détention des calepins de nDtes du personnel des' • 
cadres généraux, métf1oPQlÏtains, commUns sL~périeurs 
et locaux eu"~péens. 

Rapport à la 9~ciété des Nati-ons. 
'Journal officiel et publicatiDnsofficielles. 
Service de la presse, informatiDns, reportage, presse 

locale; radio, propagande. 
Missions, 
Nouvelles des familles. 
Affaires réservées. 
Affectation l'ogements budget Iocal chef;lieu.! 

BUREAU DU PERSàNNEL 
Administration du personnel,eumpéen et indigène 

Règlements sur le personnel des cadres locaux - Re
crutement - Avanccl)1ent - Discipline - Congés 
et passages. 

, BUREAU MILITAIRE 

Loi Sur le recrutement de l'armée - Appel différé 
Admiliistration des,'réservistes - Administration et 
avancement du, personne! militaire -Emplois réser
vés - Recensement des .véhiOules - Administrati'on 
des gardes de cercle et de la milice. Mobilisation 
Défense passive. 

BUREAU DES AFfAJRES POLITIQUES ADMINISTRUIVES 

ET SOCIALES 
, 

Affaires polil ù/aes 

Administration indigène; chefs indigènes. Examen 
des projets de dr-oits et taxes afféren,ts aux indigènes, 

Organisàtion dl! territoire et des circonscriptions 
administratives. 
, Rapports politiques; recensements et démographie; 
t'ourné~s. - .... 

Organisati-oh des communes-mixtes, oommunes in
digènes - Conseil des notables. 
,-Législati'on concernant la naturalisation et l'accession 

aux droits de citoyen français. Examen des demandes 
et établissemerit des dossiers y afférents, 

Statut des administrés sous mandat. " 
Cultes Reglementation de l'enseignement privé 

Affaires musulmanes. ,_ 

1i 
i 

Il 
,[ , 

'[l,l, 

i, [ 

l' 

police et sûreté; régime de la presse, relations avec 
les oolonies~.trallgères voisines. . 
,Emigratioi\' et immigration, cDntrats d~ prêts, in

térH de l'argent ('usure). 
Administration pénitentiaire. 

,. Régim~ des armes et munitiDl1s. 
Censure de la presse, censure cinématographique, 

censure de la radi,o. ' 

Administration générale, 

AdministratiDn générale et contrôle des 
\ 

oommunes
mixtes. 

E!ude des réformes sociales - Organisaiion admi
nistrative et sociale des léproseries - Réglementa
tion-du travaiL 	 . 

Associati'ons; syndicats, sociétés, cercles et dubs; 
débits de boissDns, loteries" jeux, fêtes nationales. 

P'olice sanitaire - Hygiène et urbanisme. 
ftihumations, exhumations et transferts, Successions 

-	 Indigents, 
Exercice de la pharmacie - Dépôts pharmacml· 

tiques. 
RéglementatiDn de l'instruction publique. 
Etat-civil eumpéen'; ,justice française. ' 
Etablisséments dangere,ux et insalubres. 
Dons et legs. 

Contentieux, 
Tenue du repertoire des textes' applicables au 

TogD. 	 ' ' 

. BUREAU DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

Prodllction 

Production agricole, "pastorale etf{lrestière; sta
tions d'essai, hydraulique agricde; f'onds de soUda
rité coloniale; crédit mionial; crédit agricole; étude 

'des ressources éoon'Omiqu",?, du pays; documentation 
économique et statistiques cde la production; sociétés 

,l'indigènes de prévoyance et gl'Oupements coopératifs; 
fonds commun des sodétés de prévDyance;. alimen.'" 	 talion indigène; ciroulati-on, conditionnement' et vé-: 

i rification desp~oduits, .organisation des transactions,
Il 
1 	

prix; mobilisation econDmique, avis sur les quesHons 
d'e main~d'œl1vre; avis sur les questions domaniale3, 
avis sur les questions agriooles, pastorales, forestières 
et de chasse. 

Commerce, iudustrie} transports 
l'

Il Echanges commerciaux, cDmmission d'importation 
I'1' et d'exportati,on; politique de soutien; rachat des pr<l

l 
duits; autmisations d'importation (celles non délivrées 

~,,'I' par le service des douanes); crédit commercial et 
contrôle des changes; banques, mDnnaie, douane, tou

I! risme; 'législation commerciale, industrielle et d'intérêt 
!i' économique; documentation économique et statisti

' li ques concernant les exportations; relations avec la_
ii chambre de commerce; groupements' professionnels 

"économiques; marine marchande et inscription mari
il time; répercussiDn éCDnomique des' organisatiDl1s et 

tarifs des transports terrestres, fluviaux et maritimes;
Il ,foires, expositions, etc... ; avis sur les questions de 

productions industrielles traitées par le service des 

1i 

l,',' 
travaux publics, 	 ' 

http:Orgllnisafi.on
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Ravitailtell1ent, stodlS, réglementatioll des prix 
·Réglementation des prix; consommation et ration

nemenl des produits; docUmentation et statistiques 
concernant. les stocks de denrées alimentaires et pro
duits rationnés. 

BUREAU DES FINANCES ET DE LA COMPT ABILIIT 

10 .-:. Sècliott des fi""l!Cl's 

prganisation tiuandère - Préparation et exécution 
du budget local et des budgets annexes (emprunt) 

. - Budgets des communes·mixtes ~. Budget de l(l 
chambre de commerce Impôts directs et contri
butions - Ordonnancement Comptabilité des agen
ces spédales et des services régis pàr économie ~ 
Comptes administratifs - Apurement - Trésorerie 
- Caisse de réserve Solde et indemnités Pen
sions. 

Section du matériel 

Approvisionnements et magasin général.. Loge
ment et ameublement -- Adjudiéations et jh:archés ~ 
Commandes - Liquidations et mandatement des dé
penses de matériel - Autorisations de dépenses 
Comptabilité-matières . Règlements et instructions. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS DIRECT!? 

· Etude des questions se rapportant aux impôts lo
caux. Assiette et contentieux des impôts, taxes assi

. milées et t'lUS autres droits Ol! taxes confiés au service. 
. Vérification des matrices et· de l'émission des rôles. 

ContrMe de l'apurement des rôles d'impôts directs 
et taxes assimilées établis par les {)ommandants de cer
cle. . 

Contrôl~ des timbres fiscaux, jetons d'impôts et 
carnets de com.ptabilité utilisés pOlir la perception 
d'impôts directs à forme numérique. 

E~ude et présentation des demandes relatives aux 
allocations familiales.•\ .. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérièures coutraires sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1943. 
P. SALlCETI. 

AltribuUona du .ecrêtaire général du Toge 

ARRETE No 347 A. P. A. du 16 ;uitt 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cf'IEVALIER DE LA L.ËGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vri le décret du 23 Olars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépubHque au Togo; 
_ Vu le décret du 30 décembre 1912 ~ur le régîme finanCier 

_de~ colonîes, notamment les artîc1es 104 et 106 dudit' décret; 
Vu l'arrêté général nO 1460 P. du 10 avril 1943· portant 

création auprès du Cotnmissariat de la République au Togo 
d!un ,poste de secrétaire général de ce territoire; 

Vu J'arrêté général du 11 mai 1943, déléguant l'admjnis~ 
trateur Négrié dans les fondions' dè secrétaire général du 
Togo;. . ~ 
. Vu Parrêté nO 346 À. P. A. du 16 jufn j(}43 fixant l'orga
nisation et les attribUtions des bureaux du Commissariat de la 
République au f ogo; 

·Vu l'arrêté nO 369 A. E. du 7 l'uille! 1942 portant création 
au Togo d'un service de, contrô e des prix et des stocks; 

Vu la circulaire ministérÎelle du 23 mai 1912, relative 
aux attributions pouvant être éventuellement conseJltÏes' par 
les chefs de' colonie aUx 'secrétaires généraux des colonies; 

Vu l'arrêté 'nO 370 A. E. du 7 juillet 1942, portant eréâtion 
d'une commission de contrôle des prix; 

·1 ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. - Sous l'autorité du commissaire 
de la République, l'administrateur .de 1re classe 
Négrié, secrétaire g.énéral du Togo, dirige et coordoll
ne le fonctionnement: 

ii du bureau des finances et de la comptabil1té du 
service loca[, 

du bureau des affaires économiques, 
du service des contributions diredes, 
du service du contrôle des prix et stocks et de 

la commission des prix, . 
l, à la tête desquels sont plac~s des chefs de bureau 
i, et de service. 

ART, 2. - Le secrétaire général du Togo veille 
à ce que les liaisons nécessaires entre les bureaux 
et services désignés à l'article 1" ci·dessus, d'une 
[.Iart, et les divers .services du Gouvernement, d'autre 
part, s'effectuent régulièrement et sans retard. 

, 
ART. 3. - be secrétair,e général du Tngo soumet 

à la signature du commissaire de la République les 
affair·es ressortissant aux bureaux et services énumé
rés à l'article J er et dont il en aura, au préalable, 
entretenu les chefs. . 

Il a qualité pour signer, par délégatioll du corn
missair€ . de la République, les pièces et documents 
administratifs préparés par lesdits bureaux et Ser
vice.s et adressés soit aux commandants des cercles, 
subdivisions, présidents des sociétés indigènes de pré
voyance, soit aux chefs des divers services du Gou
v,ernement, soit aux organismes· privés, qui ne com
portent pas initialement de décision et qui se rap~ 

portent aùx matières ci-après: 

Correspondances relatives· à l'exécution des mar
chés passés par le service local, soit dans le territoire, 
soit à l'extérieur; 

Corl'espondances à destinaHon de l'intérieur ou de 
· l'extérieur du territoire, comportant eri""i de docu, 

ments périodiques;
1 

Cours des produits du cru et mercUliales; 

Marchés classés. 

Sur tous ces documents, le secrétaire général fera 


précéder sa signature de la mention: 
Pour le commissaire de la République 


et par déiégatiolt: 

Le secrétaire générai du Togo. 


.. 
L',enregistrement des documents continuera à ·être 

assuré par les soins du cabinef du commissaire de 
la République. 

ART. 4. - Outre les attributions et délégations 
qui lui sont consenties par les dispositions qui pré-. 
cèdent, M. Négrié, secrétaire général du Togo, est 
.délégué dans les fonctions d'ordonnateur-délégué du 
budgd local. En c·onséquence, la délégation consentie 
au clIef du,..bureau des finances, par l'arrêté 221 du 
15 avril 1942, est et demeure rapportée. Conformé
ment à l'article 106 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier, la signature"type· de M. 
Négrié sera déposée à la trésorerie du Togo. 
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ART. 5. - Pour les affaires ressortissant aux bu
reaux et services énumérés à l'article 1er du présent 
arrêté, le secrétaire général aura, lorsqu'il en 50U

. mettra· le règlement à l'approbation et à la signa
ture dt! commiss:!ire de la République, la faculté 
de . se faire assister par les chefs des bureaux et 
services intéressés. 

ART. 6. - Le secrétaire général, les chefs de 
service et de bureau, les comliJandants de cercle, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécu
tion di.! présent att·êté qui sera publié 'au Jourf/al 
. olliciel du territoire. . 

Lomé, le 16 juin 1943. 
J). SALlcni. 

"------
Délaissement forfaitaire dew n'lat'Ïns 

No 348 A. P. A. .Par arrêté du commissaire de 
la République 'au Togo en date du: 

17 juin 194.3. Les taux de majoration à appliquer 
aux tarifs du tableau· B du décret du 31 décembr,; 
1935' pour la période allant du 1er juîlIet .ou 3J dé
cembre 1943 seront les mêmes que ceux prévus à 
l'arrêté no 267 en date du 10 mai 1938. 

ARRETE No 350 A. E. du 18 juil< 1943. 

LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
CHEVAllER DE LA~ LÊOION D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉpusJ,.lQUE AU 1000, 
Vu le/ décret du 23 mars 1921 déterminant les <tttributions 

et les pouvoirs du commÎssail"C de.1a République au Togo; 
Vu le décret du 16 anil ,1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 coûifiant le régime des prï;\' 

dans tes territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux. cola.,.. 
nies; 

Vu l'arrêté no 663' A. E, 'du 26 novembre 1942, fixant les 
modalités de vente de certaines marchandises d'importation 
au Togo cpsemblc les tex.!es ~sllbséquents qui l'ont mo-çJifle 
ou complète; 

Vu 'l'arrêté général no' 4710 'SE. 

Vu l'arrêté général nO 129:1 SE. 

Vu le câblogramme nO 239 SE. du 
. neur général, haut-Lommissaire; 

ARRETE: 

du 31 décembre 19-42; 
du 29 mars 1943; 
14 juin 1943 du gouver~ 

.ARTICLIYPREMlER. Par dérogation à la réglemen
tation prévue par l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 
19421a ventedas casques insolaires du modèle régle
mentaire armée d'origine anglaise 13era libre. 

ARr. 2. Le présent arrêté S.era enregistré, com
muniqué et publié partout où .besoin sera. i 

Lomé, li: 18 juin 1943. 
P. SALlcnl. 

P'~ipneumonie bovine 

No 352 1. v. c- Par arrêté du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

19 juin 1943. - Sont déclarés infectés de péri
pneumonie les locaux, enclos et pâturages du canton 
de Nagbéni dans lesquels se trouvent les animaux 
m~lades Ou cOl1taminés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 
vaccination et ne devront quitter la Z{)l1e. déclarée 
infectée pendant une période de quarante· jours .. 
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Mais 

. ,No 353. Agro. - Par anété du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

20 juin 1943. - La date de fermetUre de la cam
i' pagne d'achat du maïs est fixée au 1er juillet 1943_ 

Rég)me pénitenUaire, 

ARRETE No 356 A. P. A. du 24 ili.in 1943 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~r!EVALiI!R De LA LémON D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

V!J. le décr~et du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du commissaire ûe la ,République au Togo; 

, Vu P'arr'êt€ nO 488, du 1er septembre J933 'réorganisant 
i le régime pénitentiaire indigène au Togo et les ades modifi
" catifs subséquents, notamme'nt Parrêté nO 43 du 16 janvier
l, 1937 fixant la com'position de· la commission de surveillance 

des prisons du territoi re; 

ARRETE: 
-ARTICLE PREMIER...... L'article 48 de l'arrêté ],ocal 

no 488 du 1er septembre 1933 susvisé est mo(lifié 
comme suit :. . 

« Il est· institué une commission de surveillance 
" qui a juridiction sur toutes les prisons du territoire. 
« Elle a son siège à Lomé et est composée ainsi 
« qu'il suit: 

" Le président du tribUl\al de 1re instance, ,;résidellt. 
" Le chef du service de' santé ou son représentant, 
" Le chef du service des travaux publics ou son 

" représentant, 
{( Le chef du bureau des affaires politiques, admi

\( nistràtives' et sociales, 
« Un membre indigène du conseil d'administration 

« désigné par. le commissaire de' la République ou 
" son suppléant». . 

ART. 2 . Sont abrogées toutes dispositions con
traires. 

ART. 3. Le présent al'rêté sera 
muniquéet puhlié partôltt Otl besoin 

Lomé, 1e 
P. 

el1registré, com
sera. 

2.. juin 1943. 


SAUCETI. 

.ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAU1-COfttNISSARIAT 

Promolion 

No 2143 P. Par arrêté du gotiverneut général, 
haut-commissaire en date du : 

Il 10 juin 1943. Est promu à compter du 1", jan
vier 1943 dans lé personnel du cadl'e de la trésorerie 
du Togo: 

Au grade de payeur de. 3e clnsse; 
M_ Laporte Roger, oommis principal hors classe. 
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AcrES DU POllVOLRLOCAL 

PERSONNEL EUROpQEN 

-Par 	décision no 400. P. du: 

14 juin 19'43~ Pour compter ~u 1é.. janvier 1943, la solde monsueJle eH'ectite 
dénommés. est 6x~e ainsi qu'il suit: 

1 	
.. 

NOM ET PRENOMS 

i 

M.M. BOZZI Luc JE.\!Il 
1 

DUFRESNE FLEURY 
HUMBRRT 'GUY 

BRASSARD RA l'MONO 
. 

L 
DOGIMONT RACHEL 

._ -

EM~LOI 

M.altre ouvrier des tro:tvà'ux publics 

Dessinateur des travaux publics 


Chef de district des chemins de fer 


Assistante sociale-directrice éco~ 


nome -dë la- lép_roserie d'Akata 

. 

SOLDE 

!II"If~lJlU.1.E Cf'I'BCTIVS 

Fre. 

2.380,

1.560,

1.500,

2.380.

des agents contractuels ci-après 

CLASSEMENT 

Ilv.CRET 
1897 

, ~ l'OUIt Ml' !I81't....C!l:~ 1 
1.Ul:C't$ sl'I-A.O.F.:lI'! 

At! TOGO 

3ème 5' catégorie 

3 ème 5' catégorie~ 

Sème 5' catégorie 

3ème 

-

c~t~gori•.. ir5' 

-. 
.: 

La retenue pour pécule est fixée à bQlo de la solde eH'ecti\'e, 

PERSONNEL INDIGENE 

Retrane 	 Fer.., .. de 1'0liee 

i
~. 

Par 	arrêté no 345 P. du : NomillatioflS Licenciement... 
16 juin 1943. ~ Le surveillant de routes de 1ro 

classe Biao Hermann est admis d'office à la retraite 
pour ancienneté de servicé pour compter du 10r oc
tobre 1943. 

Ag••la auxUiaire. 

NOInin~tion 

Par décision no 406 P. du: 
18 juin 1943. ~ L'élève radiotélégraphiste Bossou 

AugUstin est engagé en qualité d'opérateur radiotété, . 
graphiste auxiliaire (échelle II, échelon 1) pour 
compter ·dul"' juin 1943. 

Gardes (ronUire.. 

Nominatién<~' 

Par arrêté na 344 P. du: 
14 juin 1943. - Sont agréés en qualité de gardes

fr.ontières stagia,ires du cadre local du Togo, les ca'!
didals dont les nomS suivent: 

la ~ Candidats OJlCÎellS mititaires 

Houndjo Gaudens, 
Gnassounou T odeg<J.. 

2" - Candidat ti/ulaire du C. E. P. 


/ Ayité Ayikoué Edouard. 


Par arrêté nO 354 B. M. du: 

22 juin 1943. Sont licenciés et rayés des con
trôles actifs des forces de police du t~rritoire : 

A compter da· 1er ia;1t 1943 
Idi foulani, stagiair,e catégorie B, Mie M/~45 B. S. 

« pour fin: de contrat ». . 
Tché, . milicien de 20 classe, Mie Mjl03S B. T_ 

« pour inaptitude pro~essi<ilnnelle dl. 

Faouta, milicien de 1re Classe, Mie M/748 B. T., 
« pour mauvaise manière habituelle de servir ». 

Pour compler du 1er iuJ/let 1943 

Hanou Raphaël, milicien de 2e dasse,.Mle Mj826 
Ac D. « pour faute grave ». 

SourDu Ayissou, milicien de 2< classe, Mie M/885 
A. 	 D. " pour faute grave ». 

Unsousi Aglidjago, stagiaire A, Mie M/921 A. D. 
" pour fin de· contrat ,$. 

Gnakadja, milicien de 20 classe; Mie M/768 A:· D. 
« 	pour fin de contrat ». 

Agnamtom Gambia, stagiair,e catégorie B, MIe M(958 . 

B. 	 T. « pour inaptitude professiq'nnelle ». 

Sont nommés au grade de sergent. (prise de rang 
et droit à la solde compris) : 

. A compler da 1cr ;ain 1943 


Sagbo Rigobert, caporal, MIe M/567 B. D. 
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Pour co/uplel' da 1" iuillet 1943 Tribunal colonial d~appel 

_ Kalifa Mossi, caporal, Mie M!542 B. S.! 
'Les frais de transport prévus· par l'arrêté no 480 

du 30 août 1934 s6nt accordés aUX miliciens licenciés 
ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

--~--~----~--~ 

DI'VERS 

Commij1J,sioll 

Par décisiDn nO 402 A. E. du : 

16 juin 1943. -- Est abrogée la décision no 451 


A. 	 E. du 27 juin 1'942. 
Sont désignés pour faire partie de la commissIon 

. des mercuriales du 	Togo: 

,M. Bérard, administrateur des colonies Présideltt 
M.M. 	 Chardard, chef du servÎèe des \ 


douanes, " . /'

Pierron, 	 chef du service de l'agl'Î

culture t 	 -

Pulicani, fonctionnaire européen, ) Membres' 
Ajavon, ll)embre indigène du con

seil d'administration,' \ 
'Tmsselly, coinmerçant français, 
'Bastard, commerçant français, . 1 

Ségla Michel, commerçant indigène. 1 

COftlraint~s 

Par décision nO 413 c .. D. du: 
,23, juin 1943. - L'inspecteur auXiliaire de 'police' 

de 6' classe Dossouvi André est nDmmé porteur da 
contraintes ad hoc dans le cercle d'Anécho. ' 

L'inspecteur auxilialr" de police Dossouvi devra 
prêter serment devant le commandant du cerde 
d'Anécho. . 

Contrôleurs des priX et dodis 

Par décision nO 403 c. P. S. du : 

17 juin 1943. - M. DégDul, adjoint dé 2- classe 

des services ciVIls des colonies cst désigllé pour faire 

partie de la brigade mobile des cOl1trôleurs des prix 

et stocks en qualité de contrôleur pour le cercle 

d'Anécho. 


,Préalablement à la prise de servièe, M. Dégoul 
prêt.era 	 serment devant le tribunal de 1'" instance 
de LDmé. 

Il lui sera délivré une commiSsion d'empl-oÎ par le 
chef du service local du contrôle des prix et stocks. 

Par décision nO 404 c. ,P. S. du: 

17 juin 1943. - M.' L.rrère, commis principal 
hors dasse des trésoreries, est, désigné pour faire 
parHe de la brigade mobile de contrôleurs des prix 
,et stocks en qualité de contrôleur pour le cercle de 
Lomé. ' 

PréalabIement il sa prise de service, M. Larrère 
devra prêter sennent devant le tribunal de' l'. ins
tance de Lomé. 

Uné commission d'emploi lui sera délivrée par le 
<:hcf du service local du, conlrôl€ des prix et stocks. 

;i 
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Par arrêté ro 355 A. P'. A. du : 
24 juin 1943. ~ M. Sanson, administrateur de 

col<:>nies, est nommé membre suppléant du tiibum 
colonial d'appel de' Lomé, en remplacement de M 
Démonio, mobilisé. _____ ' ' 

Sociétés indigènes de privoyançc 

Par arrêté JlO 349 A., E. du: 

17 juin 1943. ~ Est approuvé et ·rendu exécutoir< 
le rôle primitif 1943· des wtisations. (catégDrÎesupé· 
rieure) de la société indigène de prévoyance d'Anécho, 
arrêté il la somme. de Mille neuf cent vingt-sept 
francs cinquante centimes (1.927 frs:, 50) . 

, Suntcillance des prisons 

Pardécisioll nO 415 A. P. A. du: 
24, juin 1943. - Sont nommés ,membres de la 

commission, de surveillancé des prisons du territoire: 

a) Melllbre titulaire 
M. Emmanuel Ajavon, planteur; 

b) Membre suppléallt 
M. Félicia de Souza, planteur. 

ACTES DU POUVOIR MUNICIPAL 

Permis ~c port d'armes 

No 4. - Par arrêté mtinicipal en date du: 
29 juin 1943. --. Est créé sur le territoire de la 

comnillne mixte de Lomé, un drDit sur le permis de' 
port d'armes perfectionnées ou de' traite. 

Sont rendues applicables les dispositions des arrêtés 
et textes locaux portant réglementatiDn' et en fixant 
les taux de la sus-dite taxe, notamment les arrêtés 
no 608 du 22 octobre 1929, nO 336 du 29 juin 1929 
et nO 39 du 13 janvier 1937. 1 

Approuvé: 
Le gouverneur des colonies, 

commissaire de la République ail Togo, 
P. SALlCETI. 

PARTIE NON , OFFICIELLE 
Avi8 au Publie 

L'arrêté nO 1826/F. du 12 mai 1'943 paru au Journal 
officiel du 15 mai prescrit la déclaratiDl1 des biens, 
droits .et intérêts appartenant à des personnes enne
mies dont .la définition est donnée par l'arrêté .et 

H qui .englobent les pers-onnes demeurant dans l€s 
il territoires Dccupés par l'ennemi. .
ii L'atlenti-on du public est attirée sur l'importance
Il de ces déclarati-oris et sur les pénalités qui sanction

nent les fausses déclarations ou le défaut de dédaIl , ratiDn dans les délais -impartis. 
1 
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Ces dédarations ne concernent pas seulement les 
bi~ns, droits' et, intérêts appartenant allxenllèmis, 
mais également toutes les opérations d. toute nature 
effectuées ou restées en suspens pour quelque cause 
que ce soit, depuis le 22 juin 1940, avec les per
sonnes ennem;,es au sens de l'arrêté, 

Elles comprennent également toutes lcs, clltentes 
ou leS conventions d'ordre ,économique, industriel, 
commercial ou financier concIues avec 'des personnes 
ennemies deptiis le 22 juin 1940, par toutes les 
maisons de ~ommerce, entreprises ou exploitations 
quelconques, notamment pour la direction, l'admi
ntstration, la gérance, l'achat, la transformation, la 
fabrication, l'outillage, l'adhésion directe ou indire<;le 
à tous les groupements, syndicats, consortiums ou 

, autres groupements.' 
Doivent également faire l'objet d'une déclaration 

toutes les conventiolls relatives à des brevets ou des 
licences et aux paiements de droits qui en résultent. 

,Les personnes tenues de faire ces 'déclarations sont 

1 
1 pale qui auraient connaissance 'des ententes ou con

ventions conclues par cette, m'aison principale.' 
, La déclaration, n'el!traÎne pas automatiquement l'ap
'plication des mesures prévues par l'ordonnance du 

5 mars 1943, mais elle 'permeHra au douvernement 
français de déceler les obligations qui au{àfellt été 
imposées à l'économie française et par suite de rendre 
à cette dernière, son autonomie. Il est donc du devoir 
de tous de' se conformer strictement aux ,obligation); 
imposées par les dispositions de l'arrêté précité. 

(Voir arrêté no 182fJ F. 'du 12 mai 1943 (lU J.. 0, 
Togo du 1« ;uin 1943). 

Etude de Maitre VilLE,' Avocat,défllnseur à LOMÉ 
-~~~ 

Avis 

Avis est donné de la ,perte de la copie du titre 
foncier no 32 de Lom'é, (vol. 'l., Fa 32) appartenant 
&u sieur Gérard Sant' Anna (art, 99 du décret du 24 

j" 

juillet 190(i).les représ,entants de toùtes les agences" succursales, 

bureaux ou autres dépendances d'une maison princi- Pour deuxième insertion. 


DE PROFESSIONNELLE M. TOGO 

" 


